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JUSTICE CIVILE 

1 

» Considérant que l'état de faillite où se trouve l'un des co-

partageans soumis au rapport, ne peut altérer en rien le droit 

qui appartient aux autres de faire rapporter l'intégralité des 

sommes par lui dues ; qu'en elfet, il ne s'agit point dans ce 

cas, de la part de la succession, de se présenter à la faillite 

pour y réclamer une créance à raison de laquelle elle se trou-

verait soumise à la même loi que les autres créanciers; mais 

que c'est, au contraire, la faillite qui se présente à la succes-

sion du chef du failli, et que la masse de la faillite ne pouvant 

y avoir d'autrés droits que le failli lui-même, est obligée de 

subir, par voie d'imputation, les rapports auxquels celui-ci 
eut été assujetti ; 

» Considérant, au surplus, en fait, que des pièces et docu-

mens du procès résulte la preuve que l'obligation contractée 

par Boissière aîné au profit de la veuve Boissière, sa mère, ne 

représente pas entre les mains de celle-ci une somme prêtée 

par elle à titre de placement utile, et dans son intérêt person-

nel, mais lui a au contraire été abandonnée dans la liquida-

tion de la communauté d'entre elle et Boissière père, auquel 

elle était due, dans la vue de faciliter à Boissière aîné la con-

tinuation de ses opérations commerciales ; qu'ainsi et dans 

tous les cas elle aurait à son égard le caractère, non d'une 

dette ordinaire, mais d'un avantage sujet à rapport ; 

» Confirme. » 

COUR ROYALE DE PARIS (2
e
 chambre). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 3 février. 

PARTAGE DE SUCCESSION. — RAPPORT PAR UN COHÉRITIER. — 

FAILLI. PRET A INTÉRÊTS. 

le cohéritier, en élat de faillite, doit rapporter à la succession 

de son auteur le montant intégral des sommes qu'il en a re-

lues, même à litre de prêt à intérêts. 

Néanmoins, la dispense de rapport intégral pourrait être ac-

cordée dans le cas où il serait établi que te prêt a été fait 

au suecessible par l'auteur commun, à litre de placement 

utile et dans son intérêt personnel, auquel cas le rapport ne 

serait dû que jusqu'à concurrence des dividendes produits 

far la faillite. 

Malgré la généralité des principes sur lesquels repose, 

en droit, la décision dont nous rendons compte, nous pen-

sons que la restriction que nous avons formulée dans la 

question posée, est justifiée par l'appréciation juridique 

des faits énoncés dans l'arrêt et par le dernier état de la 

jurisprudence. En effet, la rigueur des principes appli-

qués par deux arrêts de la Cour royale de Paris, des 13 

août 1839 et 21 décembre 1843, a subi une notable atté-

nuation par l'arrêt de cassation du 22 août 1843. Il ré-

sulte de cette dernière décision et du rapport lumineux 

ui l'a précédée que la question du rapport par le failli 

es sommes par lui reçues de son auteur à titre de prêt à 

intérêts est subordonnée à l'appréciation des circonstan-

ces qui auraient déterminé le placement. 

Dans ce système, si le de cujus a fait à son suecessible 

des avances d'argent, non pour les besoins du commerce, 

ou pour l'établissement de celui-ci, mais à titre de place-

ment avantageux, d'opération lucrative pour lui-même, il 

n'y a plus avancement d'hoirie, avance gratuite, acte de 

libéralité, mais acte d'administration subissant toutes les 

chances d'une créance ordinaire. Alors, si le concordat in-

tervient, la créance sera réduite, et le rapport ne sera 

plus que du dividende. Les héritiers ne pourront se plain-

dre, il n'y aura pas eu avantage blessant l'égalité ; ce sera 

un mauvais placement que tous les héritiers devront su-

bir. En résumé, il faut rechercher si le de cujus a eu en 

vue l'avantage du suecessible ou le sien propre. Telle pa-

rait donc devoir être la portée de l'arrêt que nous rap-
portons. 

En fait, le sieur Boissière aîné, négociant, avait reçu de 

sespere et mère, une somme de 60,000 francs, à titre de 

Prêt, avec stipulation d'intérêts à 5 0[0 par année. 
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communauté, à la dame veuve Boissière mère. 

Boissière aîné étant tombé en faillite, la dame veuve 

çoissiere lit admettre sa créance au passif. Avant toute 

^libération sur le concordat ou le contrat d'union, la 

ame Boissière mère décéda, laissant trois enfans pour 
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COUR ROYALE DE PARIS (4 e chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 5 février. 

TRANSPORT DE CRÉANCE. PAIEMENT. — DROITS DE RÉPÉTI-

TION CONTRE LE CESSIONNAIRE. 

Le cessionnaire d'une créance est le représentant du cédant à 

l'égard du débiteur, et ce dernier a droit d'exercer contre le 

cessionnaire toutes les actions et de lui opposer toutes les ex-

ceptions qu'il pourrait exercer contre le cédant ou opposer à 

celui-ci. 

En conséquence, l'acquéreur d'un immeuble qui a payé son 

prix au cessionnaire du vendeur, a droit, lorsqu'il vient ul-

térieurement à être troublé dans sa jouissance, par un créan-

cier hypothécaire, de ce vendeur, d'exiger du cessionnaire 

la restitution du prix qu'il lui a payé. 

Ces questions ont ainsi été jugées par un jugement du 

Tribunal de Nogent-le-Rotrou du 13 août 1846, dont voi-

ci le texte qui fait suffisamment connaître les faits de la 

cause : 
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« Attendu qu'aux termes de l'article 1707 du Code civil, les 

règles prescrites pour le contrat de vente s'appliquent à l'é-
change ; 

» Attendu que, d'après la disposition de l'article 1620 du 

Code civil, le vendeur est obligé, de droit, à garantir l'acqué-

reur de l'éviction qu'il souffre dans la totalité ou pariiede l'ob-

jet vendu, ou des charges prétendues sur cet objet et non dé-

clarées lors de la vente ; 

» Que si l'acquéreur est évincé, il a le droit de demander 

la restitution du prix (art. 1630) ; 

» Qu'aux termes de l'artice 1655 dudit Code, la résolution 

de ia. vente d'immeubles peut être même prononcée de suite, 

si le vendeur est en danger de perdre la chose et le prix ; 

» Que cette dispoition s'applique nécessairement, en cas 

d'échange, à l'un et à l'autre des échangistes, puisque chacun 

d'eux est considéré comme vendeur; 

» Attendu que le transport d'une créance est un contrat par 

lequel le créancier transmet à un tiers le droit de la toucher 

et recevoir en son lieu et place, moyennant un prix déterminé; 

que ce contrat participe de la vente en ce que le cédant se dé-

pouille, moyennant ce prix, du droit qu'il avait de recevoir 

lui-même; qu'il participe aussi du mandat, en ce que le cé-

dant délègue au cessionnaire le droit qu'il avait de poursuivre 

lui-même le débiteur, en lui transmettant à cet eflet toutes les 

actions qu'il avait contre ce dernier pour arriver au paiement ; 

» Que ce contrat opère donc aussi une simple substitution 

d'un nouveau créancier à l'ancien ; 

» Qu'il résulte nécessairement de laque le cessionnaire n'est 

que le représentant du cédant à l'égard du débiteur, et que si 

ce dernier est soumis à tous les droits et actions que le cession-

naire tient du cédant, il a nécessairement le droit d'user con-

tre ce cessionnaire de toutes actions ou exceptions auxquelles 

était soumis envers lui le cédant; 

» Qu'en effet, la raison et la bonne foi s'opposeraient à ce 

qu'un créancier pût, par une cession de ses droits, nuire aux 

droits de son débiteur, en lui enlevant le bénéfice des actions 

et exceptions qu'il tenait delà loi ; 

» Qu'ainsi l'on ne peut admettre qu'un vendeur qui fait à un 

tiers la cession de son prix de vente soit délié envers son ac-

quéreur des obligations résultant de la nature de son contrat; 

» Qu'il n'a pu transmettre ses droits à ce tiers sans que ce 

dernier soit tenu à l'exécution de ses obligations et soumi» 

aux actions que l'acquéreur avait contre son vendeur, puisque 

ce tiers n'est que le représentant de ce dernier, et que toutes 

les charges du cédant passent au cessionnaire, comme celui-

ci profite de tous les droits et privilèges de son cédant contre 

l'acquéreur ; 

» Qu'il suit de ce qui précède que si cet acquéreur a payé 

son prix au cessionnaire, et qu'il vienne ensuite à être troublé 

dans la possession de l'immeuble par lui acquis, soit par une 

action hypothécaire qui le soumet à payer une deuxième fois, 

soit par une dépossession de cet immeuble, ou, s'il l'a revendu, 

par une action en garantie de la part de son acheteur, ayant 

pour cause une revendication ou une éviction, il est fondé à 

exiger du cédant la restitution du prix qu'il lui a payé ; 

» Qu'il ne s'agit point ici d'une répétition de somme indû-

ment payée, mais de celle d'un paiement fait sous la foi de 

l'exécution d'une condition, celle d'une paisible jouissance et 

libre disposition de l'objet vendu, condition résultant de la 

nature du contrat de vente, qui a passé à la charge du ces-

sionnaire avec tous les avantages résultant de la cession, et 

qui, ne s'étant pas accomplie, donne à l'acquéreur contre le 

cessionnaire le même droit qu'il eût eu contre son vendeur, 

celui de lui faire restituer le prix, d'après la disposition de 

l'art. 1630 du Code civil; 

» En fait, 

» Attendu que par procès-verbal d'adjudication reçu par 

Me Lesieur, notaire à Champroud, le 26 décembre 1836, les 

époux Garnier ont vendu à Paul Fezard et à sa femme, cette 

dernière partie en cause, une pièce de terre labourable située 

au Cbantier-des-Fourneaux, commune de Champroud, dite 

contenir i hectare 13 ares 38 centiares, moyennant un prix 

principal de 1,790 t., payable lel-'octobre 1811, etproductible 

d'intérêts ; 
» Quecet immeubfe était lors de l'adjudication et estencore 

aujourd'hui grevé d'une inscription hypothécaire, du chef des-

dits époux Garnier, au profit de Vital Royneau, demeurant 

commune de la Bauter, ayant date du 30 octuUw 4$li, en re-
nouvellement d'une inscription précédenlf^fWiw^nnJjte W3i, 

pour sûreté d'une somme de 1,507 IV. Aprjiu'îfliW^': 
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janvier 183", lesdils époux Garnier <£}\ <ty\Vtp\^m lK 

sieur et dame Aubry, défendeurs à ' 

cipal de la vente susdite; 

» Que par autre acte devant ledit notaire Lesieur, du 30 

avril même année, lesdits époux Paul Fezard ont fait avec 

Jean Jumeau, auteur des demandeurs, un échange d'immeu-

bles par suite duquel ladite pièce de terre est passée aux 

mains dudit Jumeau, sans déclaration de la charge de l'ins-

cription dudit Royneau, qui la grève; 

» Que, suivant qu'il résulte d'une quittance devant le même 

notaire du 30 septembre 1843, les époux Paul Fezard ont 

payé auxdits époux Aubry, en leur qualité de cessionnaires de 

Garnier et femme, la somme de 1,847 francs, formant le prix 

principal et les intérêts alors dus de leur adjudication du 26 

décembre 1836, sans qu'il apparaisse qu'ils aient purgé cette 

adjudication de l'hypothèque dudit Royneau ; 

» Qu'aujourd'hui les frères Jumeau, demandeurs au princi-

pal, propriétaires comme héritiers de Jean Jumeau, leur père, 

de la pièce de terre dont s'agit, après les diligences faites 

contre eux par Royneau en sa dite qualité de créancier hypo-

thécaire sur cette pièce de terre, pour obtenir d'eux le paie-

ment de sa créance ou le délaissement de cet immeuble, sont 

poursuivis par lui en expropriation d'icelui, par voie de saisie 

immobilière, et exposés ainsi à la perte de cet héritage, qu'ils 

ont reçu en échange des époux Fezard. et qu'ils ont formé une 

demande tant contre l'épouse que contre les enfans du mari 

décédé, à l'effet de faire cesser le trouble apporté par ces 

poursuites à la paisible jouissance de ladite pièce de terre, en 

conséquence voir dire qu'ils seront tenus de leur rapporter 

certificats de radiation de toutes les inscriptions pouvant gre-

ver cet immeuble, et notamment de celle requise au profit du-

dit Royneau, et dont on a parlé ; 

>> Qu'ils demandent encore qu'à défaut de ce faire, le con-

trat d'échange du 30 avril 1837 soit résilié, et qu'ils soient 

réintégrés dans la propriété et la jouissance de l'immeuble 

donné en échange par leur père auxdits époux Fezard ; 

» Que lesdits veuve et enfans Fezard prétendant être fon-

dés à exiger des époux Aubry, à qui ils ont payé leur prix 

(comme ils auraient pu l'exiger des époux Garnier s'ils n'eus-

sent pastransportéce prix), qu'ils fassent cesser les effets de la 

demande des frères Jumeau, les ont évoqués en garantie de 

cette demande, concluant également contre eux à ce qu'ils 

soient tenus au rapport, de la radiation de l'inscription Roy-

neau, ainsi qu'à la justification que ladite pièce de terre n'est 

grevée d'aucunes autres charges; et, à défaut par eux de ce 

faire, que lesdits époux Aubry soient condamnés à leur resti-

tuer ladite somme de 1,847 francs qu'ils ont reçue de leurs 

auteurs par la quittance du 27 septembre 1843, les intérêts de 

cette somme depuis cette époque, et les frais occasionnés par 

le paiement de cette somme; 

» Et que lesdits sieur et dame Aubry repoussent cette ga-

rantie réclamée d'eux,prétendant le paiement qui leur a été fait 

reçu par eux à bon droit ; que, comme cessionnaires, ils ne se 

trouvent engagés à aucune garantie de restitution envers les 

veuve et héritiers Fezard, en cas d'éviction, et que ceux-ci, en 

les payant, n'ont fait qu'acquitter régulièrement leurs dettes 

entre leurs mains ; 

» Attendu que, d'après les principes ci-devant établis, l'ac-

tion des frères Jumeau contre lesdits veuve et héritiers Fezard, 

leurs échangistes, et tendant à faire cesser le trouble qu'ils 

éprouvent dans la paisible possession de l'immeuble qui leur 

a été donné en échange, sinon à faire prononcer la résolu-

tion de cet échange, est légitime, et n'est pas d'ailleurs con-

testée de la part desdits veuve et héritiers Fezard ; 

» Attendu que, d'après les mêmes principes, les épou# Au-

bry, qui, par la cession que leur ont faite les époux Garnier, 

se trouvent soumis aux mêmes obligations que ceux-ci envers-

les veuve et héritiers Fezard, et aux mêmes actions que ces 

derniers avaient contre leur vendeur, sont tenus de garantir 

lesdits veuve et héritiers Fezard de la demande qui leur est 

adressée par les frères Jumeau, et, par suite, de faire cesser 

le trouble que ces derniers éprouvent par l'effet de l'hypothè-

que dudit Royneau, trouble provenant du fait de ceux qu'ils 

représentent, les époux Garnier ; 

» Que le paiement que les époux Aubry ont reçu comme 

cessionnaires, était soumis, par son irrévocabilité, à la con-

dition toujours sous-entendue en pareille matière, d'une pai-

sible jouissance de la chose vendue, et que dès qu'il y a dan-

ger évident de perdre l'immeuble vendu, le cessionnaire 

doit, comme le cédant y était obligé, faire cesser le trouble ou 

restituer le prix ; 

» Faisant droit sur la demande principale desdits frères 
Jumeau ; 

» Dit que, dans quinzaine de ce jour, lesdits veuve et héri-

tiers Fezard seront tenus de rapporter auxdits Jumeau certifi-

cat constatant la radiation de l'inscription requise par ledit 

Royneau contre lesdits Garnier et femme, au bureau des hy-

pothèques de cette ville, le 30 octobre 1844, vol. 100, n° 74, 

en renouvellement de celle prise au même bureau le 3 novem-

bre 1834, vol. 61, n° 120, en ce qu'elle frappe sur la pièce de 

terre ci-devant désignée, située aux chantiers des Fourneaux, 

commune de Champroud, vendue par lesdits Garnier et femme 

auxdits sieur Paul Fezard et femme,parle contrat d'adjudica-

tion dudit jour 26 décembre 1836, et donné en échange par 

ceux-ci audit Jean Jumeau, par le contrat du 30 avril 1837, 

comme aussi de justifier audit sieur Jumeau qu'il n'existe sur 

ladite pièce de terre aucunes autres dettes et charges la gre-

vant ; , 

» Sinon et à défaut de ce faire par lesdits veuve et héritiers 

Fezard, dans ledit délai, déclare dès à présent résolu ledit 

contrat d'échange dudit jour 30 avril 1837, et autorise ledit 

Jumeau à rentrer dans la propriété et jouissance de l'immeu-

ble donné en échange par leur père ; 

» Faisant droit à la demande en garantie desdits veuve et 

enfans Fezard et desdits époux Aubry : 

» Sans avoir égard aux exceptions de ces derniers, dont en 

tous cas en sont déboutés ; j 

» Dit que dans pareil délai de quinzaine de ce jour, ils se-

ront tenus de faire cesser le trouble apporté par ledit Roy-

Beau à la jouissance paisible des frères Jumeau, de la pièce de 

terre dont s'agit par les poursuites de saisie immobilière di-

rigées contre ces derniers, comme aussi de rapporter auxdits 

veuve et enfans Fezard, dans ledit délai, certificat de radiation 

de l'inscription dudit jour 30 octobre 1844, et pareille justifi-

cation que dessus que la pièce de terre dont on a parlé n'est 

grevée d'aucunes autres dettes et charges ; sinon et à défaut de 

ce faire dans ledit délai et icelui passé, condamne dès à pré-

sent lesdits époux Aubry, solidairement, à payer et rembour-

ser auxdits veuve et enfans Fezard, 1° la somme de 1,847 fr. 

qu'ils ont reçue aux termes de la quittance dudit jour 20 sep-

tembre 1843 ; 2° les intérêts de cette somme à partir de ce 

jour jusqu'au dit remboursement; 3° les frais que ce paiement 

a pu occasionner auxdits veuve et héritiers Fezard, et ce 
d'après la taxe qui en sera faite. » 

COUR ROYALE DE METZ (chambre civile). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Charpentier, premier président. 

Audience du 11 janvier. 

QUESTIONS ÉLECTORALES. '— FERMIER. EXPLOITATION PER-

SONNELLE. MOYEN REJETÉ. —• REPRODUCTION. RECE-

VABILITÉ. — PRESTATION. — POSSESSION ANNALE. 

Peut-on considérer comme exploitant par lui-même dans le 

sens de l'article 9 de la loi du 19 avril 1831, celui qui, sans 

avoir consenti une sous-location, fait cultiver pour son 

compte des biens qu'il délient à bail, par un tiers que, pour 

d'autres propriétés lui appartenant en propre, il a lui-même 

pour fermier? (Résolu affirmativement.) 

L'électeur qui a demandé au préfet, et qui a obtenu la radia-

lion d'un autre électeur qu'il prétend avoir été indûment in-

scrit, peut-il, sur le recours formé par ce dernier devant la 

Cour royale, remettre en question ceux des moyens de sa 

demande primitive qui ont été écartés par le préfet? (Réso-

lu affirmativement.) 

Y a-l-il lieu de compter à un électeur les prestations en nature 

pour lesquelles il était imposé le 1" janvier, si avant le 1" 
juin, époque de la révision des listes électorales, il a cessé 

de posséder les objets à raison desquels il devait les presta-

tions? (Résolu affirmatirement.) 

Le sieur Lallemand, propriétaire et maire de la com-

mune de Tailly, était porté sur les listes électorales du 

département des Ardennes, arrondissement de Vouziers, 

publiées le 15 août 1847, pour une somme de 205 fr. 

M e Jacquemard, avoué près le Tribunal de Vouziers et 

électeur du même arrondissement, demanda à M. le pré-

fet des Ardennes la radiation du sieur Lallemand. 

Il appuyait cette demande sur quatre motifs, dont deux 

furent admis et deux furent écartés : la radiation fut en 

définitive prononcée par M. le préfet, qui décida que le 

cens du sieur Lallemand devait être réduit à 197 fr. 03 c. , 

au moyen du retranchement 1° des contributions des por-

tes et fenêtres d'un local occupé par un locataire ; 2° d'une 

somme de 4fr. 09 c, représentant le tiers des contribu-

tions d'immeubles que ledit sieur Lallemand tenait à bail 

authentique, pour neuf ans, d'un sieur Tessin, mais qu'il 

avait été considéré comme n'exploitant pas par lui-même 

(art. 9 de la loi du 19 avril 1831). 

Ce fait de la non exploitation personnelle du sieur Lal-

lemand avait été allégué devant M. le préfet par le sieur 

Jacquemard, et M. le préfet l'avait regardé comme avoué 

par le sieur Lallemand, parce que dans sa réponse celui-

ci, tout en repoussant la prétention de son adversaire, 

avait dit que les immeubles provenant du sieur Tessin 

n'étaient pas sous-loués par lui, mais seulement cultivés 

et exploités pour son compte par un individu qui, pour 

d'autres biens, était son fermier. 

Des deux moyens encore invoqués par le sieur Jacque-

mard, mais repoussés par ,M. le préfet, l'un reposait sur 

un fait non justifié et dénié par le sieur Lallemand, l'autre 

sur cette circonstance que le sieur Lallemand, dans le 

cens duquel il entrait pour 45 fr. de prestations, avait 

vendu, le 23 avril 1847, son train de culture comprenant 

la presque totalité des objets à raison desquels ces presta-

tions étaient dues, et qu'il ne lui restait plus qu'un che-

val et une voiture, qui ne devaient pas figurer dans ces 

prestations pour plus de 10 fr. 

L'arrêté de M. le préfet porte à cet égard que le sieur 

Lallemand a été régulièrement imposé au commencement 

de 1847, à la somme de 45 francs, qui ne peut être comp-

tée qu'à lui, et qui, sans cela, ne compterait à personne ; 

qu'il est donc fondé à s'en prévaloir, quand bien même, il 

n'aurait pas possédé pendant toute l'année les objets qui 

avaient motivé cet impôt. 

Le sieur Lallemand, rayé, ainsi qu'il a été dit, s'est 

pourvu devant la Cour royale de Metz, contre l'arrêté pré-

fectoral, contestant le retranchement des 4 francs 09 cent, 

dont il a été parlé plus haut, et justifiant, en tous cas, au 

moyen d'un acte dont il avait signalé l'existence, mais pans 

le produire, à M. le préfet des Ardennes, qu'aux 197 fr. 

03 cent, admis par ce magistrat, il y avait lieu d'ajouter 

4 francs 90 centimes pour les contributions d'un immeu-

ble par lui acquis au mois de février 1847, ce qui suffisait 

pour rétablir son cens à un chiffre supérieur à 200 francs. 

Dans le but d'échapper aux conséquences de cet acte 

nouveau, le sieur Jacquemard a lui-même demandé inci-

demment à l'audience la réformation de l'arrêté de M. le 
préfet, en ce que l'impôt des prestations avait été maintenu 

au profit du sieur Lallemand. Il s'agissait d'abord de sa-

voir s'il y était recevable, n'ayant exercé aucun recours 

antérieur contre cet arrêté. 11 s'est attaché à soutenir l'af*. 

firmative, ainsi que le bien fondé du grief qu'il avait élevé 

sur ce point. Il invoquait l'autorité d'un arrêt de la Cour de 

Bourges du 30 novembre 1840, duquel il résulte que la 

possession annale est nécessaire en matière de presta-

tions, et il prouvait que pour 1848 les prestations du sieur 
Lallemand ne se portaient qu'à 7 fr. 

Après le rapport de M. le conseiller Desrobert, M* Le-

neveux pour le sieur Lallemand, et M' Jacquinot pour le 

sieur Jacquemard, ont soutenu et développé leurs préten-
tions respectives. 

M. Limbourg, premier avocat-général, a conclu contre 

le sieur Lallemand sur la question des prestations, et, par 

conséquent, au maintien de sa radiation des listes électo-
rales. 

La Cour, par son arrêt, a juge que c'était à tort que 

l'arrêté do M. le préfet avait déduit du cens du sieur Lal-

lemand le tiers, se montant à 4 fr 9 c, de la contribution 

des biens que lui avait loués le sieur Tessin. et qui ne ces-

saient pas d'être exploités par lui-même, dans le sens de 

la loi, quoiqu'ils fussent cultivés pour son compte 

fii-

Sur l'appel de ce jugement, après avoir entendu M' Ma-

noury, avocat des époux Aubry, appelans; M* Baroche, 

avocat de la veuve et des héritiers Fezard, intimés, et les 

conclusions conformes de M. Lascoux, substitut du procu-

reur-général, la Cour, adoptant les motifs des premiers 

juges, a confirmé leur jugement. 

(Voir dans le sens de cet arrêt l'opinion de M. Troplông, 

et dans le sens contraire, un arrêt de la Cour rovale de 
Colmar, de 1832.) 

par son fermier ; elle a décidé en outre que le sieur jâc-
quemard était recevable, mais mal fondé, à demander la 

relormation de l'arrêté quant aux prestations que M. le 

prelet avait eu raison d'attribuer au sieur Lallemand, mai-

gre le fait delà vente du 23 avril 1847, qui d'ailleurs, et 

dans tous les cas, ne faisait pas connaître dans quelle pro-

portion le chiffre devait en être réduit. Par suite, indépen-

damment des 197 fr. 3 c. alloués par M. le préfet, la 

Cour, attribuant au» sieur Lallemand 4 fr 9 c. d'une part, 

et 4 fr. 90 o. de l'autro, a ordonné que son nom serait ré^ 

labli sur les listes électorales pour 206 fr. 2 c, et elle a 

condamné Jacquemard aux dépens. 
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LISTE CIVILE. — FORÊTS. — CONSTRUCTIONS. — APPEL CORREC-

TIONNEL. — RAPPORT D'UN JUCE. 

La Gazelle desTribunaux des 21, 2S novembre, 1 er et 10 
décembre, a rendu un compte détaillé de la contestation enga-
gée devant le Tribunal de Pithiviers et la Cour royale d'Or-
léans, entre la liste civile et le docteur Cayol, sur la question 
de savoir si c'est la liste civile qui doit donner aux riverains 
des forêts du domaine do la Couronne l'autorisation de cons-
truire en deçà du rayon déterminé par l'art. 153 du Code fo-
restier. L'arrêt de la Cour royale d'Orléans du 13 décembre 
dernier, qui a décidé cette question pour l'affirmative, a été 
déféré à la Cour de cassation. 

Outre le moyen du fond, M" Maulde, avocat du demandeur 
en cassation, a présenté un moyen de forme déjà consacré par 
plusieurs arrêts, tiréde ce qu'il n'était pas constaté dans l'ex-
pédition de l'arrêt produit au dossier, que devant la Cour 
royale d'Orléans le débat sur l'appel eûtété précédé d'un rap-
port fait par l'un des magistrats qui ont connu de l'affaire. 

La Cour, après avoir entendu M" Maulde, avocat du docteur 
Cayol, et M" Paul Fabre, avocat de la liste civile, a, sur le 
rapport de M. le conseiller Rocher et les conclusions de M. 
l'avocat-général Nicias Gaillard, ordonné avant faire droit 
qu'il serait fait apport au greffe de la Cour de la minute de 
1 arrêt attaqué pour vérifier si, comme l'expédition produite, 
elle offre l'omission signalée par le demandeur. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

Le nommé Nicolas Thomas, condamné à mort par la Cour 
d'assises de la Haute-Marne, s'est pourvu en cassation ; mais 
la Cour, attendu la régularité delà procédure et l'application 
légale de la peine, a rejeté le pourvoi ; M. le conseiller Lega-
gneur, rapporteur ; M. Nicias Gaillard, avocat-général , con-
clusions conformes; Mc Jules Delaborde, avocat. 

EMBARRAS DE LA VOIE PUBLIQUE. — CHEMIN VICINAL. — ARRÊTÉ 

PRÉFECTORAL. 

Lorsque la vicinalité d'un chemin a été déclarée par un ar-
rêté préfectoral, le Tribunal de simple police, saisi de la ré-
pression d'une contravention d'embarras sur cette voie publi-
que, ne peut se refuser à punir la contravention constatée, 
sous le prétexte que la vicinalité aurait dû résulter d'un autre 
mode de procéder. 

Cassation d!un jugement du Tribunal de simple police de 
Méry-sur-Seine (affaire Peigné) ; M. le conseiller Legagneur, 
rapporteur ; M. Nicias-Gaillard, avocat-général. 

JET D'IMMONDICES. — PROCÈS-VERBAL . 

Un Tribunal de simple police ne peut, sans violer la foi due 
aux procès-verbaux et l'article 134 du Code d'instruction cri-
minelle, refuser de prononcer immédiatement une condamna-
tion contre l'individu qu'un procès-verbal régulier signale 
comme ayant jeté sur les passans des eaux sales et ménagères. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 
Marigny. (Affaire Sarret.) M. Nicias Gaillard, avocat- général. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1» De Jean-Auguste Berrué (Seine), six ans de réclusion, at-

tentat à la pudeur sur des enfans âgés de moins de onze ans; 
— 2° De Huiler Mandavy (Loiret), cinq ans d'emprisonnement, 
faux en écriture privée; — 3° De Jean-Marie Boissard (Côtes-
du-Nord), six ans de réclusion, vol ; — 4° De François Douard 
(Loiret), huit ans de travaux forcés, vol ; — 5° De Jacques 
Douet (Seine), huit ans de travaux forcés avec exposition, taux 
en écriture authentique ; — 6° De Jacques Metivet (Loiret), 
huit ans de réclusion, faux en écriture privée; —7" De Jean-
Pierre Laigle (Haute-Marne), vingt ans de travaux forcés, ten-
tative de viol ; — 8° De veuve Pichouron (Côtes-du-Nord), vingt 
ans de travaux forcés, vol ; — 9° De Pierre Bessière (Lot- et-
Garonne), six ans de réclusion, faux en écriture privée ; — 10" 
De Jean Carpuat, dit Turette (Tarn-et-Garonne), dix ans de 
réclusion avec exposition, complicité de meurtre; — 11° D'Au-
guste Sénat (Seine), travaux forcés à perpétuité; — 12° De 
Jean Vacquié (Tarn-et-Garonne), six ans de réclusion avec ex-
position, faux en écriture privée. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de La Baume. 

Audience dit 7 février. 

AFFAIRE CÉCILE COMBETTES. 

Enfin est arrivé ce jour si impatiemment attendu^ et les 

mystères de ce crime, qui depuis près d'une année est 

devenu le sujet presque exclusif de toutes les préoccupa-

tions des Toulousains, vont enfin se révéler au grand 

jour de l'audience. 

Les mesures d'ordre arrêtées par M. le président pour 

cette affaire sont scrupuleusement observées. Un piquet 

de gendarmerie à cheval et un détachement d'infanterie 

de ligne en assurent l'exécution au dehors, sous les or-

dres des commissaires de police et de leurs agens. La 

multitude qui se presse aux abords de la Cour d'assises 

ne peut arriver qu'à une certaine distance des grilles des 

deux, cours du Palais-de-Justice. La queue se forme non 

sans peine. Personne ne pénètre dans la salle avant dix 

heures moins un quart. A ce moment les portes sont ou-

vertes, et quatre cents personnes, conformément au pro-

gramme arrêté par M. le président, trouvent accès dans 

le fond de l'auditoire. Les femmes sont en assez grand 

nombre dans cette partie du public. 

Le reste de l'immense salle des assises est réservé aux 

avocats, aux jurés, aux témoins et aux personnes munies 

de billets. Une tribune se trouve au fond de la salle, qui 

est une ancienne église ; cette tribune est remplie de cu-

rieux, ainsi que la galerie qui s'étend au-dessus des fenê-

tres élevées du côté gauche de l'église. La foule qui rem-

plit cette vaste enceinte est beaucoup plus silencieuse et 

plus paisible qu'on aurait pu s'y attendre, après les dé-

ehaînemens de passions, de controverses et des récits de 

tout genre qu'a soulevés cette affaire si exceptionnelle. 

Disons, du reste, que les dames, qui n'apportent pas à 

ces sortes de solennités les émotions les moins ardentes et 

les moins tenaces, font défaut cette fois, soit qu'un senti-

ment des convenances, fort naturel, les ait retenues, soit 

que l'honorable magistrat qui dirige ces débats n'ait pas 

cru devoir les faire participer au partage des billets pour 

lequel il est obsédé depuis plusieurs semaines de deman-

des innombrables. Cependant, après l'ouverture de l'au-

dience, deux dames sont venues prendre place dans la 

galerie, et un peu plus tard une autre dame a paru dans 

la tribune du lond. 

Le banc de la défense et quelques autres bancs placés 

en avant dans l'hémicycle sont occupés par des avocats 

en robe. Les membres du Barreau n'occupent point le 

parquet, qui avait été l'objet de leurs réelamations auprès 

de M. le président. 

D'autres dispositions extraordinaires ont été prises 

dans la partie de la salle la plus rapprochée de la Cour. 

Deux tribunes, auxquelles on arrive par un escalier de 

deux mètres d'élévation, ont été construites pour les jour-

nalistes, l'une derrière les bancs du jury, l'autre derrière 

le banc de l'accusé, par les soins de M. l'architecte du 

département. 

Un plan en relief des localités, qui reproduit une partie 

des indications du plan figuratif que nous avonsmis sous les 

yeux de nos lecteurs (V.la Gazette des 'Inbunauxdu 8 lé-

vrier\ est adossé au premier banc du jury, dont il otr», c 

presque toute la longueur. Ce plan, d'environ 2 mètres et 

demi de longueur sur 2 de largeur, représente seulement 

l'impasse du cimetière St-Aubin, dans laquelle est l'ora-

toire, l'angle formé par les deux murs, où le corps de Cécile 

Combettes a été trouvé, la caserne Lignères et le réver-

bère, la maison faisant le coin de la rue Riquet et de la 

rue du Cimetière ; et dans le- jardin des Frères : les écu-

ries, le grenier à fourrage, placé au premier étage, dans 

lequel le crime aurait été commis et le cadavre caché pen-

dant tout un jour, et les dépendances de l'établissement 

contiguës à ce grenier. La fenêtre qui aurait donné pas-

sage au meurtrier pour enlever le corps pendant la nuit 

et l'aller jeter dans le cimetière, est tout juste en face 

du jury. Les branches de cyprès, les plantes et gra-

minées, dont il sera question au débat, sont figurées sur 

ce plan à peu près comme le sont les arbres et prai-

ries sur les plans des villes fortifiées, à l'hôtel dt s In-

valides. Une petite poupée représente le corps de l'infor-

tunée Cécile Combettes, dans la position où il a été dé-

couvert par le fossoyeur. Le vestibule de la communauté, 

la cour conduisant au fameux tunnel construit sous la rue 

Caraman, et qui donna lieu à tant de contes populaires, ce 

souterrain, le pensionnat et la partie du jardin qui se dirige 

du côté du canal du Midi, n'ont pu être installés sur ce 

plan, à cause de l'étendue qu'aurait dû avoir un pareil 
ouvrage. 

Les jurés et les spectateurs examinentceplan avec beau-

coup de curiosité. Le relieur Conte avait déjà présenté aux 

yeux du public un plan en relief, qui est son œuvre, et 

qu'il s'est plu, dit-on, à exhiber chez lui à tous les curieux. 

Ce plan, construit sur une échelle réduite, représente mieux 
l'ensemble des localités. 

A dix heures et demie, la Cour, en robes rouges, prend 

séance, suivie de M. le procureur-général et d'un autre 
membre du Parquet. 

Un profond silence s'établit. 

M. le président : M. Olagnon, juré de la session, nous 

a fait parvenir des certificats desquels il résulte qu'il est 

atteint d'infirmités qui le rendent impropre au service du 

jury. Il demande à être dispensé de ce service.M. Olagnon 

se .l'onde en outre sur deux arrêts - antérieurs de la Cour 

d'assises de la Haute-Garonne, qui ont reconnu son état 
d'infirmité. 

M le procureur-général prend des conclusions tendant 

à ce que ce juré soit exempté pour la présente session. 

La Cour rend un arrêteonforme. M. Olagnon estexempté 

du service du jury pour la présente session ; son nom sera 
extrait de l'urne . 

M. le procureur-général requiert, attendu la longueur 

présumée des débats, qu'il soit adjoint à la Cour un asses-

seur supplémentaire et au jury deux jurés supplémen-
taires. 

La Cour rend un arrêt qui fait droit à ces réquisitions 

M. le président : Il sera fait part de cette décision à M. 

le premier président, pour qu'il veuille bien compléter la 

Cour. Messieurs les jurés, il sera ensuite procédé au tirage 

du jury dans la salle de vos délibérations. Gendarmes, al 

lez chercher l'accusé Léotade pour le conduire dans la 

salle de MM. les jurés. MM. les défenseurs voudront bien 

s'y rendre pour exercer leurs récusations. 

La Cour se complète par l'adjonction d'un troisième 

conseiller assesseur, et se rend dans la salle du jury pour 

procéder au tirage au sort du jury de jugement. 

A onze heures moins vingt minutes, on introduit le 

frère Léotade sur le banc des accusés. Un vif mouvement 

de curiosité agite l'auditoire 

Léotade entre le sourire aux lèvres, la figure presque 

épanouie, et s'assied entre deux gendarmes. Sa physio 

nomie ne porte aucun indice de ces passions sourdement 

comprimées qui l'auraient porté, d'après l'accusation, à 

commettre son double crime sans préméditation. C'est 

un homme de 36 à 37 ans, mais qui paraît beaucoup plus 

jeune; son visage, rond, plein et d'une carnation assez 

délicate, malgré un teint bruni, est plutôt celui du frère-

novice que du religieux longtemps éprouvé par la vie as 

cétique. Rien, dans ces traits doux et inoffensifs, qui rap-

pelle l'idéal de Claude-Frollo, ou le masque de ces hom-

mes rju'une passion désordonnée a poussés au crime. Ses 

cheveux, noirs et épais, sont tondus selon la règle de tous 

les membres de l'Institut auquel il appartient ; ses oreil-

les, fort détachées du crâne, donnent à sa tête quelque 

chose de la physionomie que des crayons frivoles ont prê-

tée au frère ignoran tin. Haie nez, la bouche, et le menton 

larges et aplatis ; ses yeux ne manquent pas de vivacité 

Il porte la robe étroite et serrée des Frères de la Doctrine 

chrétienne, avec un grand rabat blanc ; il est coiffé d'une 

petite calotte ; sa tenue est convenable ; il s'entretient 

avec ses avocats, après avoir échangé un rapide regard 

avec ses frères, placés en grand nombre parmi les témoins. 

Plusieurs parmi ces derniers ont des figures dis-

tinguées et intelligentes ; ils se rangent en silence au 

milieu des autres témoins, n'échangeant entre eux ni pa-

roles ni regards, et se tenant constamment dans une pos-

ture calme et réservée. Tous les yeux se portent sur le 

frère Jubrien, qui a été inculpé pendant plusieurs mois, 

et qui a montré, au dire de l'accusation, une très grande 

constance et une force de volonté remarquable. Le frère 

Jubrien, beaucoup plus âgé que le frère Léotade, est pâle 

et paraît souffrant. C'est, dit-on, un homme de mérite 

parmi les Frères, qui en comptent plusieurs. 

A onze heures et demie, M. le président déclare que l'au-
dience est ouverte. « 

M. le procureur-général d'Oms occupe le siège du mi-

nistère public, assisté de M. l'avocat-général Delquié. 

M es J. Gascet Saint-Gresse sont chargés c'e la défense 

du frère Léotade. 

Me Joly est au Barreau, ayant à ses côtés M. Bernard 

Combettes, père de Cécile. La mère de Cécile Combettes 

est parmi les autres témoins. 

M. le président fait placer sur les bancs de la partie de 

l'auditoire, qu'il a appelée le Parquet, dans son arrêté re-

latif à la police d'audience, plusieurs jurés et témoins qui 

n'avaient pu y trouver place. « Ces bancs, ajoute M. le 

président, sont réservés à ceux de MM. les jurés qui ne 

font point partie du jury de jugement, aux experts appe 

mer avec décence et modération. 

Messieurs les jurés, ajoute M. le président, vous allez 

prêter debout et la tête découverte, le serment dont nous 

allons vous lire la formule. 

M. le président lit la formule légale et reçoit le serment 

de chacun des jurés. 

Ces formalités qui acquièrent en quelque sorte une so-

lennité plus grande dans un semblable procès, s'accom-

plissent au milieu d'un profond silence. 

M. le président s'adresse de nouveau à MM. les jurés 

et leur dit : Si Messieurs les jurés pensaient que dans le 

cours des débats la vue des lieux fut utile pour les 

éclairer, la Cour pourrait partager la même pensée et alors 

elle aviserait aux moyens de se transporter avec eux 

sur les lieux; mais je dois leur faire remarquer qu'il y 

aurait peut-être quelque danger à s'y transporter isolé-

ment. 

M' Pujol, avoué à la Cour royale, se lève et donne lec-

ture des conclusions suivantes, âu nom de M. Combettes, 

père de la victime : 

actions civiles devant les Cours d'assises a 

ousé et contre les parties civilement resnr.no* /? is com» 
Enfin, poursuit M' Joly, je trouve daTR^ * h 

bunaux un dernier précédent que je dois fair
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lés par la Cour et aux témoins assignés à la requêtcdeM. 

le procureur-général. Nous invitons les autres personnes 

qui sont dans la salle à ne point envahir ces bancs pour 

nous éviter le désagrément de les en faire sortir.» 

Un audiencier : Mais, Monsieur le président, il y a là 

plusieurs avocats en robe? 

M. le président : J'en suis fâché ! Ces bancs ne leur sont 
pas réservés. 

Ces jeunes avocats cèdent leurs places. 

M. le président : Accusé, quels sont vos nom et pré-

noms? — R. Louis Bonafous, en religion Frère Léo-
tade. 

D. Quel âge avez-vous ? — R. Trente-six ans. 

D. Où êtes-vous né ? — R. A Montclar, près Sainte-

Afïrique, dansl'Aveyron. 

I). Quelle est votre profession ? — R. Frère de la doc-

trine chrétienne. 
I). Où (lemeui iez-vous au moment de votre arrestation ? 

— R. A Toulouse, dans la maison des chers f rères. 

L'accusé a fait ces réponses d'une voix assez élevée, 

avec un accent méridional très prononcé!. 

-I/. k. présidtM : Je rappelle aux défenseurs des accu-

sés, aux termes de l'article 311 du Code d'instruction cri-

minelle, qu'ils ne peuvent rien dire contre leur conscience 

ou contre le respect dû aux lois, et qu'ils doivent s'expri-

Plaise à la Cour,T 
Donner acte au sieur Bernard Combettes de sa constitution 

comme partie civile aux débats qui vont s'ouvrir, tant contre 
le sieur Louis Bonafous, en religion frère Léotade, accusé de 
viol et de meurtre sur la personne de Cécile Combettes, fille 
du concluant, que contre Jean Cazaneuve, en religion frère II-
ride, directeur du pensionnat Saint-Joseph, et le sieur Antoi-
ne Bazon, en religion frèreLiefroy, directeur du Noviciat, tous 
deux représentant la communauté des Frères de la Doctrine 
chrétienne, établie à Toulouse, assignés à cet effet comme ci-
vilement responsables. 

M* Boutan, avoué, pose dans l'intérêt de M. Jean Ca-

zeneuve, eu religion frère Irlide, directeur du pensionnat 

de Saint-Joseph, les conclusions suivantes : 

Attendu que le concluant a été assigné devant la Cour d'as-
sises de la Haute-Garonne, par exploit du 2 février 1848, à la 
requête du sieur Combettes, pour s'y voir déclarer civilement 
responsable des condamnations pécuniaires prononcées contre 
le sieur Louis Bonafous, en religion frère Léotade , et sevoir 
en conséquence condamner à lui payer le montant des dom-
mages-intérêts qui seront fixés par la Cour, et ce, comme re-
présentant la Communauté ; 

Attendu, 1° qu'il résulte des articles 145, 190 et 195 du 
Code d'instruction criminelle, que les Tribunaux de simple 
police et de police correctionnelle sont les seules juridictions 
criminelles devant lesquelles on puisse citer les personnes at-
taquées comme civilement responsables; que cette faculté 
exorbitante du droit commun, ne peut, dans le silence de la 
loi, être étendu aux Cours d'assises; 

Attendu , en second lieu, qu'en supposant que l'on put ci-
ter devant la Cour d'assises les personnes civilement respon-
sables, on ne pourrait évidemment considérer comme telles 
que celles sur qui pèse une responsabilité spéciale, résultant 
d'une qualité ou de certains rapports avec le prévenu ou l'ac-
cusé, formellement indiquée par la loi, comme dans le cas des 
articles 1381 du Code civil et 73 du Code pénal ; 

Qu'il est impossible de ranger dans cette catégorie les per-
sonnes à qui l'on n'adresse qu'une imputation vague de né-
gligence ou d'imprudence, parce que autrement il n'est per-
sonne qui ne put, suivant le caprice d'une partie civile, être 
traduit arbitrairement devant une Cour d'assises ; 

Qu'en fait il résulte de la citation donnée à l'imposant qu'il 
ne se trouve dans aucun cas de responsabilité nommément 
prévu par la loi ; 

3° Qu'en supposant par impossible qu'on put considérer 
comme civilement responsables des personnes qu'on n'actionne 
pas comme devant répondre du fait d'autrui, mais comme 
tenues des conséquences d'une prétendue négligence person-
nelle, on ne saurait, dans aucune hypothèse et sous aucun 
prétexte, citer une Communauté tout entière devant une juri-
diction criminelle; 

Par ces motifs, 

Plaise à la Cour se déclarer incompétente, et renvoyer le 
sieur Combettes à se pourvoir devant qui de droit; 

Subsidiairement, dans le cas où, contre toute attente, la 
Cour ne s'arrêterait à aucun des trois moyens d'incompétence 
proposé ; > 

Attendu encore que le concluant a été assigné comme re-
présentant la Communauté en qualité de directeur du Pen-
sionnat, dans l'établissement duquel les faits ne se seraient 
point passés ; que sous ce premier rapport il est sans qualité 
pour défendre ; 

Attendu encore que le concluant a été assigné comme re-
présentant la Communauté des Frères en la qualité qu'on lui 
donné de directeur du Noviciat ; qu'il n'a pas et qu'il n'a ja-
mais eu cette qualité; que sous ce rapport il est sans qualité 
pour défendre ; 

Attendu qu'il résulte formellement des statuts approuvés 
par le gouvernement qui régissent l'Institut des Frères de la 
Doctrine chrétienne, qu'aucune action judiciaire intéressant 
l'Institut ne peut être formée que par ou contre son supérieur 
général ; que, sous ce rapport, le concluant est encore saus 
qualité pour répondre à la damande ; 

Attendu enfin que toutes les Communautés religieuses auto 
risées sont comme les établissemens publics et les communes 
placées sous la protection de l'autorité administrative; qu'au-
cune action, personnelle ne peut dès-lors être dirigée contre 
elle qu'après que le demandeur a, sinon obtenu, du moins 
provoqué en conseil de préfecture, l'autorisation pour la 
Communauté d'ester en jugement; 

Par ces motifs, annuler ou rejeter la citation donnée au con-
cluant à la requête du sieur Combettes, et le mettre hors 
d'instances. 

M* Belot, avoué, lit des conclusions identiques au nom 

de M. Antoine Buzon, en religion Frère Liefroy. 

M. le présiden t ï L'avocat de la partie civile a la pa-
role. 

M' Joly : Si les conclusions que la Cour vient d'enten-

dre étaient sérieuses, je pense qu'elles seraient dévelop-

pées. Je ne crois pas nécessaire d'y répondre quant à 

présent. Cependant, si la Cour le juge convenable, je vais 
les combattre. 

M. le président : La Cour vous engage à justifier le mé-

rite de vos conclusions, au moins en ce qui touche la 
question de compétence. 

M'Joly s'exprime ainsi : 

Pour justifier aux yeux de la Cour les conclusions qu'on a 
posées devant elle, voici ce qu'on a dit : On trouve dans le 
Code d'instruction criminelle des dispositions qu'on nomme 
spéciales et restrictives. On reconnaît à la partie plaignante le 
droit d'intenter une action civile devant le Tribunal de police 
correctionnelle et même devant le Tribunal de simple poli-
ce, non-seulement contre l'accusé, mais contre les parties ci-
vilement responsables ; et lorsqu'il s'agit d'appeler ces parties 
civilement responsables devant la Cour d'assises, on dénie le 
droit en soutenant que la Cour d'assises n'est pas compétente. 
De sorte que plus la juridiction est élevée, plus on limiterait 
ses pouvoirs.. 

Cette manière d'interpréter la loi est-elle conforme au texte 
du Code ? 

I/article 74 du Code pénal est ainsi conçu : 

« Art. 74. Dans les autres cas de responsabilité civile qui 
pourront se présenter dans les affaires criminelles, correction-
nelles ou de police, les Cours ou Tribunaux devant qui ces af-
laires seront portées se conformeront aux dispositions du Code 
civil, liv. III, lit. IV, chap. H. » 

La Cour voit donc que les dispositions des articles I3H2 et 
suivans, qui permettent d'assigner les personnes civilement 
responsables auxquelles incombe la responsabilité principale 
sont applicables dans les affaires criminelles comme dans les 
affaires civiles Ce principe est consacré d'ailleurs par les arti-
cles 3 et 359 du Code d'instruction criminelle combinés, con-
cernant l'exercice de l'action civile. 

Le défenseur invoque l'opinion de M. Mangin, Traité de 
l'action ci nie el du Dictionnaire de procédure cirili et crimi-
nelle, de Bioche et Soujet. Il cite dans le même sens un arrêt 
de la Cour d'assises du Haut-Khin, et un arrêt de la Cour de 
cassation du 18 juin 18i7, qui a rejeté un pourvoi formé con-

tre un arrêt de la Cour d'assises des Pyrénées-Orientales et 
consacré définitivement, }e principe qu'on peut intenter 'les 

tion des l'ostes était appelée comme civisme»» 11 1 'a(' n'iB?ï^ 
fait de deux de ses préposés (Affaire Nioaret
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»r Po,| sah> tri' 

la Gazelle des Tribunaux du 6 octobre dernier \
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«sé Ji 

L'avocat des Postes ne contesta point, en term 
compétence de la Cour d'assises; il

 se
 borna a^s°W 

compétence tirée des lois spéciales de 1700 et
 &
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sur l'organisation des postes, qui nécessitaient 'Viflîï 

l'intervention du Conseil d'Etat. Sans s'arrêter \
 8u

'
v
*ink 

sions, la Cour d'assfses de la Seine a déclaré 1'- 1 ̂  <W> 
des Postes civilement responsable, et l'a condamn ' '"'

8t
% 

aux mêmes réparations pécuniaires que [
es

 accu'
Ce
 ̂  

^ Sous le rapport de la compétence, la Cour n'i ( " ' 
pas à rejeter les conclusions qui viennent d'être •

lt
'

Pa
 ii, 

Quant aux autres questions : celle de savoir si'"^' 
nauté religieuee peut être responsable; si lTnatîtnfcj 
do la Doctrine chrétienne peut être poursuivi sai

 r 

risation du conseil de préfecture: surquelschefs d'
S
' ̂  * 

la responsabilité ? Ce sont là des questions du fond 
que la Cour ne saurait 
avant la fin des débats. 

fn A 

apprécier en connaissant
P
S I 

6 ̂  

Nous persistons dans nos conclusion 

le 

en 1 

M. le président : Les défenseurs de l'accusé 
rôle. 

M° Gasc 

M. le président : La parole est à M. ie proc 

néral. eut-is. 

M. le procureur-général d'Oms prend la parolp 
termes : 

La question soumise à lf ppréciation de la Cour ri 1 
soigneusement circonscrite dans les termes d'une m • 

principe et de compétence. Dans l'arrêt qu'elle va ^ la-
bour doit écarter tout ce qui tendrait à préjuger 7 
forme, soit au fond, la recevabilité de cette action' °

lte
" ■ 

Bernard Combettes, père de Cécile Combettes s'est 
tué partie civile aux débats. En cette qualité il a' fait a * 

comme civilement responsables : 1° le supérieur du im'^ 
2° les supérieurs du pensionnat : deux établissemens Dan 
ment distincts, dirigés dans la ville de Toulouse par le r 
res de la Doctrine chrétienne. La Cour aura à exami™ 1 
tard le mérite de cette action. r I 

La question de principe qui s'élève en ce moment est 
de savoir si on peut appeler devant la Cour d'assises les m " 
civilement responsables. 

A l'appui des conclusions prises au nom de l'accusé 
fait valoir des moyens appartenant à deux ordres d'idée' * 
ne peuvent pas être jugés concurremment. 

La Cour d'assises est-elle une juridiction générale corn 
tente pour connaître de toute action civile naissdnt de Y-
tion criminelle? Est-elle, au contraire, une juridiction 
ciale qui ne peut s'occuper que de l'accusé principal au 
de vue -des réparations "civiles? 

L'article 3 du Code d'instruction criminelle pose ce pu 
cipe général: que l'action civile peut être poursuivie e: 
temps, et devant les mêmes juges que l'action puoliquè 
principe n'admet pas d'exception. 

Qu'est-ce que l'action civile s'adressant à des tiers ? Ce; 
tout simplement, une action en garantie. Le juge de l'acii 
principale est aussi le juge de l'action accessoire. Comme 
fait remarquer la Cour de cassation dans les motifs del'am 
du 18 juin 1847, qui a été rappelé par le défenseur de la p» 
tie civile, si on scindait l'action civile, on obtiendrait le plu 
souvent une réparation illusoire ; on amoindrirait le plus sou-
vent, on arriverait même à compromettre les droits du plai 
gnant. Et pourquoi? C'est que la question de savoir si la par-
tie civilement responsable doit être tenue ou non des répari 
tions prononcées contre l'accusé principal ne ressort le i 
souvent que de l'ensemble des débats. Comment pourrai!* 
forcer dès lors la partie civile à scinder son action et a k 
porter devant deux juridictions différentes? 

On a fait à ce système des objections qui se rattachent ài 
second ordre d'idées. 

On a prétendu qu'une communauté religieuse ne sauraiteïit 
déclarée civilement responsable. A cet égard, nous ne erojn 

Sas qu'on puisse poser deprincipeabsolu,de règle invariable,! 
ire à priori qu'une communauté religieuse doit ou ne d 

pas être déclarée civilement responsable. Ce n'est pas œ 
question de principe, c'est une question de fait. Elle ne m 
rait recevoir sa solution que des débats. 

Les autres exceptions tirées de ce que la communautés 
Frères de la Doctrine chrétienne doit être assimilée à unéta-
blissement public et assignée en vertu d'une autorisation t 
Conseil de préfecture, et de ce que les personnes qui oui 
mises en cause ne sont pas, dans tous les cas, les perso» 
auxquelles on aurait dû s'adresser, ces exceptions sont égaie-

ment subordonnées à l'examen des faits. Ces exceptions K 
sont donc pas foudées. 

Quant à la question de compétence, elle ne saurait être » 
rieusement débattue, en présence des textes, de la doctrine! 

des arrêts. , 
Nous concluons, en conséquence, à ce que la Cour se de* 

compétente. 

M. le président, après que la Cour en a délibéré p* 

dant quelques inslans, prononce l'arrêt suivant : 

« La Cour,
 ( 

» Statuant sur l'incident soulevé par la défense de 1 ae»j 
tendant à faire déclarer par la Cour la non-recevabilite • 
l'action des père et mère de Cécile Combettes en qualité de P 

tie civile : . -j, 
» Attendu que la recevabilité de l'action de la partie ci 

contre l'accusé n'est pas contestée et qu'il y a liéu de 
mettre ; B| 

» Attendu, en ce qui concerne l'action en réparation ^ 
engagée contre les supérieurs du noviciat et du pensionn 

Frères de la Doçtrine chrétienne; 
» Qu'il n'y a urgence à statuer en l'état que

 s
"

r
' Jq

1
' 

d'incompétence matérielle à laquelle elle a donné IISU'I J 
peut être considérée, même au grand criminel, cou" j, 

exception préjudicielle, les autres questions de '?
rm

^
era

ieiii 
fond pouvant donner lieu à des discussions qui ajourn ^ 

l'exercice de l'action publique, à laquelle toute p"
or 

due ; çjde 
» Attendu, sur l'incompétence de la Cour, qu'aux ter 

l'art. 3 du Code d'instruction criminelle, l'action civ ^ 
être poursuivie en même temps devant les mômes Ji% 

l'action publique; vileP611 ' 
«Qu'aux termes de l'art. 2 du même Code, l'action civ 

être réservée contre le prévenu ou ses représentai» ; . ^tre 
«Qu'à la vérité l'art. 3S9 du Code précité ne prevou 

action civile que celle intentée contre l'accuse ;
 m

^.
ict

joo ; 
cune de ses expressions n'implique l'idée d'une

 res

 is
q

U
e* 

«Que l'art. 3 rendrait une restriction nécessaire, Ci-
termes généraux ne la comportent pas, et que 1 an- ^

 caS(
je 

de pénat en exclut l'idée, puisque après avoir pre\< ,
 ilT]

pu'; 

responsabilité encourue on raison d'un l'ait
 c

f'
m

'
nD

aiS*!!
tl 

à un tiers, il attribue aux Cours criminelles la
 c

 nr
ela

tll!1 

des autres cas de responsabilité civile, et se met gr-
avée le titre du Code civil relatif aux engagemens q 

nient sans convention;
 ue

 laO
1
'; 

«Qu'on peut conclure de l'ensemble de ces textes ([
 g

 pe" 
saisie de l'action qui tend à la répression 0 1 1111

 .
vuS

 au K 

connaître de tous les casderesponsabililécivile l^poiis»"' 

vre IV, titre 3, chap. 2 du Code civil , quand cette
 1 

lité se rattache au lait principal dont elle est saisie 1 

«Par ces motifs, .
4
u

a(s
coi»

1
' 

«Admet la partie de Pujol à prendre part aux de 

partie civile ;
 ur

 cfi^*'. 

» Et sans rien préjuger, se déclare compétente 1
 )e8

 s» 
tre de l'action en responsabilité civile engagée co 
périeurs du noviciat et du pensionnat ; renvoie a ,-

eX
erc' 

ta solution des autres questions qui se rattachent ̂  part' " 

de cette action , tous droits, actions el exceptww 
demeurant suufs et réservés. »

 t
 y$ 

M. le président :'Accusé, soyez attentif à
 c
f.^

cie "«l 'acte de renvoi et 1 «° 

cutation. 

aile/, enteadre. Greffier, lise 

M. le greflier lit ensuite l'arrêt de renvoi et 

cusation. 

l'acte 
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Pendant cette lecture aucun geste, aucun mouve-

n'a
 fal

\iSt; "esté immobile à son banc sans manifester lie 
Jémotion 

'fr le président : MM. les jures vous n avez nu sans 

ÏÏ" tenir les termes de l'arrêt de renvoi et de 1 acte 
joute reiei ^ -
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 -

tre fail U[)C
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 Pnuraid-r à suivre ces débats, nous avons ordon-

f^vt nression de cet arrêt et de l'acte d'accusation aux-
n

 i nous avons fait annexer un plan figuratif des lieux 

<pte n
°
t

U
 essentiel que vous connaîssiez.ll va être distri-

1
U

 -
eS

t,
a
eun de vous un exemplaire de ces documens et hue a enacuu 

J nlati figuratif. 
liu r ?e Président : Accusé levez-vous. 

f; LL Léotade se lève et reste impassible. 

r l président : Il résulte de l'acte d'accusation dont il 

t devons être donné lecture, des charges qu'il est de 

devoir de vous résumer. L'acte d'accusation dont je 

""""LAIKS faire l'analvse, se divise en deux grandes dois vous ia" 

bra
jJ je président présente ainsi ce résumé : 

Dans la première partie se présentent les charges qui 

■ Arment à lajustice que le double crime, dont vous êtes 

appelé à rendre compte, a été commis dans votre établis-

^Dans la seconde partie, l'accusation déduit les char-

qui vous sont personnelles et qui font penser que 
■ l'auteur de cet attentat. 

ges 
vous êtes 

Je vais vous rappeler sommairement les unes et les 

qui était depuis longtemps le relieur de la 
autres. 

Conte, 
aison des Frères, avait à son service une jeune fille de 

quatorze ans et demi 

if 

fi 

Plusieurs des frères la connais-

• -
on

[ Vous la connaissiez vous-même particulièrement, 

miisqùe quelque temps avant le 15 avril, ayant à faire re-

fier un carton, vous le portâtes chez Conte et lui dîtes : 

„ Vous me le renverrez par la petite. » 

»0r cette jeune fille revint dans la matinée du 15 avril 

dernier au noviciat. Elle entra dans le vestibule avec son 

maitre et avec la femme Marie Roumagnae, à neuf heures 

ou neuf heures dix minutes. Il y avait deux frères qui cau-

saient ensemble à l'angle du mur, près de la porte qui va 

du vestibule à la porte d'entrée. L'un de ces deux Irères 

avait les yeux tournés vers la porte d'entrée de la com-

munauté; il avait sa calotte sur la tête : c'était vous. L'au-

tre, qui regardait du côté opposé, avait son chapeau sur 

la tête : c'était le frère Jubrien. 

» Conte monta vers le frère directeur, avec lequel il 

avait à débattre des comptes et à régler le prix de livres 

à relier. Il redescendit trois-quarts d'heure après dans le 

vestibule où il avait laissé la jeune fille, et ne la retrouva 

pas. Il lui avait recommandé cependant deux choses : la 

première, c'était de l'attendre pour emporter les corbeilles 

vides ; la seconde de veiller à son parapluie. 

» Il était naturel de demander au frère portier ce qu'était 

devenue Cécile Combettes; c'est ce que lit Conte. Le frère 

portier répondit : « Elle sera peut-être sortie pendant que 

je parlais à un monsieur, ou bien, peut-être, est-elle allée 

an pensionnat, » en montrant du doigt le tunnel. 

» Conte n'attacha aucune importance à cette réponse ; 

il savait que l'établissement des Frères ne livrait pas ac-

cès dans l'intérieur aux personnes du sexe. Il supposa 

donc, que contrairement aux habitudes constantes de res-

pectueuse obéissance que lui avait montrées cette jeune 
fille, elle était sortie. 

» En quittant la maison des Frères, Conte se rendit chez 

Maitre; delà, il alla arrêter sa place pour Auch, et partit 
à neuf heures du soir. 

» Il est parti pour Auch le 15, au soir; il a passé la nuit 

du 16 au 17 en voiture pour revenir à Toulouse, où il est 

arrivé le 17 au matin, Conte ignorait donc les destinées de 

Cécile Combettes. Il avait concouru avant de s'éloigner 

aux démarches de la famille. La famille s'était présentée 

plusieurs fois à la police : on refusa constamment une ex-

ploration. Le soir venu, on s'adressa de nouveau à la po-

lice, la pressant de pénétrer dans l'établissement des|Frères 

et d y faire des recherches : la police ne pouvant pas sup-

poser que ce fût là que la jeune fille eût disparu, se re-

fusa de nouveau à ces perquisitions; elle offrit à la famille 

de taire des recherches dans les rues adjacentes et dans 

'es maisons suspectes du quartier; ces recherches n'ame-
nèrent aucun résultat. 

" La nuit se passa. 

, " !-
e
 lendemain matin le malheureux père était de très 

wnne heure à la recherche de sa fille et avait exploré la 
'■aronne, le canal. 

tri A
si

* Jaurès il apprit qu'une jeune fille venait d'être 
rouvee al angle du cimetière Saint-Aubin, qui est entre 

! amh
 Jardin des Frères et le mur de la rue

 Riq
uet

-
de fîf8

 ^
 accourut

i
 u

 reconnut à l'instant le cadavre 
t» (Sensation ) 11 avait été devancé dans le cime-

^
e
 par la police et par M. le juge d'instruction. 

Aussitôt l'information commença. Par sa position, le 

n'avT
 semb,ait

 révéler le lieu d'où il avait été jeté. 11 

V0
J- P u

 ê're jeté de la rue Riquet ni d'aucun autre point 
«"j^du cimetière. Il a bien fallu, quelque répugnance 

qu'el!
 a

 justice à donner créance à de pareils soupçons, 

des F^
6N lndu

'
s
î
t
 que le cadavre avait été jeté du jardin 

reres. » (Mouvemens divers dans l'auditoire.) 
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président retrace les charges de l'accusation, ré-
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PS, de l'état des murs et des 
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 'roissement des branches de cyprès, des exper-
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" différentes plantes et de la direction des 

frères
 em
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e a été observée dans le jardin des 

borné à dire que vous ne vous rappeliez pas. Depuis, vous 

avez opposé des dénégations formelles au témoignage de 

Conte. Le frère Jubrien a fait comme vous... Après avoir 

hésité, il dénie positivement avoir été vu avec vous. Conte 

a persisté dans sa déposition ; or , Conte ne pouvait 

vous en vouloir : vous lui faisiez gagner 2 ou 3,000 fr. 

par an ; l'intervention d'un des respectables frères de votre 

maison avait fait cesser la mauvaise harmonie qui troublait 

sort ménage et rétablir la paix entre sa femme et lui : il 

vous était dévoué à tel point, qu'indépendamment de ses 

occupations, il était arrivé à avoir des relations presque 

quotidiennes avec les Frères ; il était souvent invité chez 

eux... il assistait aux exercices... il avait des relations 

presque intimes avec vous... Vous alliez le voir. » 

M. le président expose encore les charges résultant des 

dénégations de l'accusé quant à la chemise ; de ses dé-

clarations conlrouvées relativement au caleçon et au pan-

talon qu'il portait le 15; de son changement de lit avec 

le frère Luc, que instruction a regardé comme une pu-

nition disciplinaire ; enfin des propos qu'il a tenus , 

quelques heures après la découverte du crime, chez la 

femme Conte et chez Dombarle-Lajus, confiseur, vous 

saviez uniquement, dit M. le président,iqu'une jeune fille 

avait été trouvée morte dans le cimetière. On n 'avait pas 

relevé ses vôtemens ; on ignorait encore que cette jeune 

fille eût été victime d'un viol. Vous allez chez Lajus... 

celui-ci vous donnant des témoignages de sympathie et 

de regret pour le* désagrément qu'allait éprouver votre 

maison, vous parle de cette jeune fille qu'on a trouvée 

morte et que le relieur avait amenée la veille au noviciat, 

et vous répondez : « Ce relieur, c'est Conte.... le mal-

heureux, si nous avions connu sa moralité, il n'aurait rien 

fait pour notre établissement. » Vous parlez de la mora-

lité de Conte, et personne ne connaissait encore les détails 
du crime.... 

M. le président complète cette analyse en disant notam-

ment que, dans le système de l'accusation, Léotade au-

rait entraîné Cécile sous prétexte de lui faire voir ses pi-

geons et ses lapins, en lui disant qu'il avait donné un lapin 
à la femme Conte.' 

« En conséquence, ajoute M. le président, vous êtes 

accusé d'avoir, le 15 avril dernier, commis sur la per-

sonne de Cécile Combettes, alors âgée de moins de quinze 

ans, le crime de viol et de meurtre, avec cette circonstance 

que ce dernier crime, qui a suivi le premier, a été com-

mis pour assurer l'impunité du coupable. 

» Crimes prévus et punis par les articles 332 et 304 du 

Code pénal. Vous allez entendre les charges qui seront 
portées contre vous. » 

Le Frère Léotade a entendu debout et sans faire le 

moindre mouvement, cet exposé de l'acte d'accusation qui 
a été de près d'une heure. 

M. le présiden t : La parole est à M. le procureur- gé-
néral. 

la. le procureur-général : Nous avons à soumettre à 

MM. les jurés un exposé de l'affaire (Mouvemens divers.) 

Cet exposé nécessitera un certain développement ; nous 

croyons que M. le président désire que les audiences se 

terminent chaque jour à cinq heures. Nous demanderons 

donc la remise à demain ; mais auparavant, il nous paraît 

utile qu'il soit procédé à l'appel des témoins à charge, afin 

de savoir si aucun témoin important n'est absent. 

Un huissier fait l'appel des témoins à charge qui sont 

au nombre de quatre-vingt-quinze. Deux ou trois témoins 

sans importance ne répondent pas. Il est probable qu'ils 
se présenteront demain. 

L.'appel de la liste des témoins à décharge assignés au 

nombre de quatre-vingt-douze, aura lieu à l'ouverture de 
la prochaine audience. 

M. le président engage tous les témoins à être présens 
demain à dix heures précises. 

L'audience est levée à quatre heures. 

cherche à se rappeler le rôle que le témoin Ducom avait 

joué dans la procédure, et il paraît prouvé que, sur l'in-

terpellation de M. le procureur du Roi ou d'un des dé-

fenseurs, Ducom déclara qu'il avait été circonvenu par un 

individu qu'il nomma et qui l'avait invité à déposer con-

tre M. N..., maire de Panjas, son ennemi. 

»• La justice, déjà mise en éveil par la disparition de 

Ducom, informe, nous assure-t-on, et arrivera, il faut 

l'espérer, à la découverte des coupables. On doit ajouter 

cependant que l'examen du cadavre n'a laissé apercevoir 

aucune lésion indiquant des violences. » 

CHRONM&UE 

r 

1 empreinte 

;.
le

 Président orjni
np

' — rappelle que des voix s'élevèrent dans 

on
 pré

?
 po

,
Ur

 attribuer cet état de choses à la malveillance; 

et assez p
 (

i
ud

 ^
 ava

^
 eu des

 h°
mmes

 assez haineux 
Frèr

es
 ^ ,

des
 P

our
 machiner une accusation contre les 

disait (în*F
reS

 .
avo

'
r comm

is eux-mêmes le crime. On 
s
'mulé

 e
 ?y

a
i
ent

 apporté là le cadavre, et qu'ils avaient 

égarer 1
 68 esop

dres du côté du jardin des Frères pour 

Mais cela
3
"

81106 et
 accomplir leur œuvre de méchanceté. 

°n effet
 06

 ^
eut

 *H
re

 ad™'
8
 sérieusement. Quels hommes 

doubl
e

'
a

.
a

P
res

 avoir commis sur cette malheureuse un 

'
e c

°
r
ps

 p
^

at
', auraient été assez imprudens pour porter 

^alue 
en ce lieu, quand ils avaient d'un autre côté un 

M. fe Dr
a

-
V1

^
atlon

>
 et de 1 autre un

 8
rant

l fleuve. 
110n

 relata
 ent

 ™^
ent snr

 l
a
 P

an
ie de l'acte d'accusa-

grenier à ftf
 aux fa

'
ts

 <}
u

i
 se

 seraient accomplis dans le 
part

iculièro
 rra

S
es

> et dont les traces ont été remarquées 
,
 L

^
erem

ent sur la chemise n° 542. 

u
^dansTâ

S
t
at

i!
on

'
 a

j*>ute-t-il, en conclut que le crime a eu 

" L'accu
 Sementdes

 Frères. 

P
8 Cn

arges
Satl

°
n s

'
occu

P
e
 ensuite de savoir quelles sont 

,
lle

« se dédii*"
1 8 élèvent C0lltre

 vous personnellement. 
ev

°srétr
a

, t„c
nt

 Presque toutes de vos tergiversations 

" La nrem -
 n8

'
 de vos

 mensonges. 

?
oir

 renco ntl
(Te charge est celle

-
ci : Conte a

 déclaré 
ans

 le v
es

 K i'
 V0US et le f

rère Jubrien, lorsqu'il est entré 

?
? ût

 °ù cette n-
Vec Cécile

 CombetU» et Marion; au mo 

vn
8

'
 e

"e
 s

'
e8t

 P
roduito pour la première 

Us
-mêm

e
 ne p

 PaS d
'
,ntérêt en

 ee qui vous concerne; 
e 1

 avez pas démentie alors : vous vous êtes 

DEPARTEMENS. 

LOIRE-INFÈRIEURE. — . On lit dans le Breton, de Nan-
tes, du 8 février : 

« Ce matin, l'échafaud se dressait, sinistre et menaçant, 

sur la place Viarme. Le recours en grâce signé par MM. 

les jurés n'avait pas été accueilli par le Roi, et ce jour 

avait été fixé pour l'exécution de Guitteny. 

» Quoique la nouvelle en eût été tenue aussi secrète que 

possible, et en dépit du temps pluvieux, avant 8 heures, 

il y avait déjà foule autour de l'échafaud. A neuf heures, 

la place offrait le mouvement et l'animation d'un jour de 

foire. Les fenêtres de toutes les maisons étaient garnies 

comme s'il se fût agi d'une fête. Devons-nous le dire? 

Les femmes étaient presque en majorité; des "groupes de 

jeunes filles et d'enfans se mêlaient çà et là à cette popu-

lace bruyante, et leur présence contrastait péniblement 
avec la nature du spectacle qui les attirait. 

» A neuf heures dix minutes le funèbre cortège arriva. 

La troupe, les dragons et les gendarmes avaient peine à 

contenir la foule, qui se jetait au-devant du chariot afin de 

pouvoir contempler les traits du malheureux condamné. A 

neuf heures un quart, M. Renoît, aumônier des prisons, 

qui n'a cessé de prodiguer à Guitteny les secours et les 

consolations de la religion, le laissa, après l'avoir embras-

sé, entre les mains des exécuteurs des hautes-œuvres, qui 

l'aidèrent à franchir les degrés de l'échafaud. Un instant 

après, un sourd murmure se fit entendre : Guitteny avait 

expié son crime, etla justice des hommes était satisfaite. 

» Pierre Guitteny, voyant le moment solennel irrévo-

cablement fixé et tout espoir perdu, avait fini par avouer, 

devant M. le procureur du Roi, non-seulement la tentative 

d'empoisonnement pour laquelle il a été condamné, mais 

encore le crime d'empoisonnement consommé dont il avait 

été accusé et acquitté dix-huit mois auparavant, 

i Cet aveu a été le résultat des pieuses et instantes ex-

hortations de son aumônier, qui a passé toute la nuit der-

nière auprès de lui. A sept heures, Guitteny a assisté à la 

messe dans la chapelle de la prison. Quand il a pris le che-

min de l'échafaud et de l'éternité, le condamné était fai-

ble, pâle, mais résigné. » 

— GEBS. — On écrit de Condom, le 2 février, à l'Opi-
nion, journal d'Auch : 

« Ce matin, un cadavre a été aperçu flottant sur le bas-

sin de la Raïse. Conduit sur le quai, il a été bientôt re-

connu pour être le corps du malheureux Simon Ducom, 

entendu comme témoin, le 28 décembre dernier, dans 

l'affaire correctionnelle dirigée contre M. N.... maire de 
P.,.. et contre le sieur Lusson. 

» La mort de Ducom est-elle le résultat d'un crime ? 

L 'âge de Ducom, 77 ans, ses habitudes, le lieu où il est 

mort, écartent toute idée de suicide, Un accident est bien 

difficile à croire. Ducom, en effet, après avoir* soupé à 

l'auberge où il était logé, se rendit vers neuf heures du 

soir à l'audience où devaient être entendues les plaidoi-

ries de M' Daulhième pour Lusson, et de M
e
 Rories pour 

M. N... Quand il sortit de l'auberge il était en compagnie 

d'une femme et d'un jeune homme. S'il est entré le soir au 

Palais, il est difficile d'admettre qu'il se soit retiré avant 

la lin de l'audience, qui l'ut levée à onze heures, et sans 
être accompagné de quelqu'un des nombreux témoins qui 

s'étaient logés dans le même quartier et dans la même au-

berge. . 
>. Le public, préoccupé de cette mort si mystérieuse, 

PARIS , 10 FÉVRIER. 

Nous avons annoncé dans la Gazette des Tribunaux 

du 21 janvier, le procès intenté par M. Désirabode, den-

tiste du Roi, contre la Liste civile. Cette affaire après plu-

sieurs remises successives devait être plaidée à 1 audience 

de ce jour. M' Jules Favre, avocat de M. Désirabode, s'est 

levé à l'appel de la cause et a demandé la remise à quin-

zaine, en disant que l'affaire serait arrangée dans cet in-

tervalle, et que dès à présent, au nom de M. Désirabode, 

il se déclarait satisfait. L'affaire a donc été remise à quin-

zaine, et dès à présent on peut la considérer comme rayée 
du rôle. 

— Nous avons annoncé l'arrestation d'un jeune homme, 

surnuméraire à l'Administration des postes, prévenu 

d'avoir soustrait dans une lettre un coupon de loge pour 

le théâtre Italien. Traduit pour ce fait devant le Tribunal 

. de police correctionnelle, ce jeune homme a été condamné 

à trois mois de prison et à 50 fr. d'amende. 

— Dans les premiers jours de janvier, nous avons an-

noncé l'arrestation d'un individu à la suite d'une lettre par 

ui adressée à M. le maréchal Soult, et dans laquelle il 

lui enjoignait de lui faire remettre dans la soirée du 5, 

par un invalide, dans un lieu indiqué, six billets de Ran-

que de 1,000 francs, sous des conditions mentionnées dans 

la lettre que nous reproduisons plus loin. 

Cet individu a comparu aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel (7
e
 chambre), sous la prévention de mendi-

cité à l'aide de menaces. C'est un jeune homme de vingt 

et un ans, d'une taille élevée; il se nomme César Variai 
et est né en Sardaigne; il se dit négociant, et avoue être 
l'auteur de la lettre qui l'incrimiiie. 

Après la déposition de l'agent de*police qui a procédé à 

l'arrestation de Varini, M. l'avocat du Roi a soutenu la 

prévention et a donné lecture de la lettre du 5 janvier; 
elle est ainsi conçue : 

Monsieur le maréchal-général, 

J 'ai l'honneur de vous avertir que si vous ne faites pas re-
mettre à la personne, dans la manière que je vous indique, la 
somme de .fr. 10,000 (dix mille), en dix billets de banque de 
1 ,000 fr. chacun, vous aurez bien à vous en repentir; de même 
que si après les avoir donnés, vous eussiez l'idée de vouloir 
découvrir l'auteur, et si, au contraire, vous vous rendez à ma 
demande, vous en serez bien content plus tard. (Cette première 
partie de la lelire est d'une écriture anglaise nette et hardie ; 
l'alinéa suivant est d'une écriture droite et évidemment si-
mulée.) 

Vous donnerez les dix billets de banque enveloppés dans un 
papier blanc, à un invalide qui se tiendra à côté de la fontai-
ne, à droite, sur la place de la Concorde, et quand je lui di-
rai pose, il posera son papier par terre, il s'en ira du côté op-
posé. Il devra y être à sept heures précises demain soir. (La 
lin de la lettre est d'une troisième écriture, se rapprochant 
beaucoup, vers les derniers mots, de la première.) 

Je vous engage à ne pas troubler vos derniers jours par du 
chagrin, et vous soumettre à ce petit sacrifice, et remarquez 
que cet argent vous sera rendu, avant qu'il passe un an si vous 
voulez. 

Paris, S janvier 1848. 

Suit un paraphe sans signature. 

Le Tribunal a condamné Varini à trois mois de prison. 

— Un vol important a été commis hier rue Saint-

Martin, 230, au préjudice de la dame Rénard, rentière. 

Les voleurs, qui s'étaient introduits à l'aide de fausses 

clefs dans le domicile de cette dame, durant son absence, 

en ont enlevé tous les objets de quelque valeur, l'argent, 

les bijoux, etc. En suite de la déclaration immédiatement 

faite devant le commissaire de police , une enquête se 

suitpour découvrir les auteurs de ce vol, commis en plein 

jour, dans une maison qui compte de nombreux loca-

taires et au centre du quartier le plus commerçant de Pa-
ris. 

— M. le ministre de l'intérieur, dans une nouvelle 

feuille signalétique, portant la date du 5 février courant , 

et le n" d'ordre 507, transmet à toutes les autorités judi-

ciaires, civiles, municipales, à tous les commandans de 

gendarmerie et autres dépositaires de la force publique, 

l'ordre de rechercher et de faire conduire sans délai, en 

cas d'arrestation, devant la justice un grand nombre d'in-

dividus placés sous le coups de mandats judiciaires. Voici 
quelques extraits de cette note : 

Eugène-Evariste Venet, novice chez les Frères de la Doc-
trine chrétienne, connu sous le nom de frère Athanaël, âgé de 
18 ans, taille petite, cheveux chatain-clair, front ordinaire, 
nez gros, bouche moyenne, teint coloré. 

Cet individu venait de liethel, voyageant sans papiers, avec 
une obédience du supérieur-général à Paris, qui lui donne 
simplement le nom de frère Athanaël. Il est parti le 13 août 
1847 pour Paris. Le 4 décembre 1847, il a été condamné par 
contumace, par la Cour d'assises de la Meurthe, à dix années 
de réclusion, pour attentats à la pudeur sur deux jeunes filles 
âgées de moins de onze ans. 

Louis, Auguste-Joseph, dit frère Marie-Chrysostôme, ex-
frère de la Doctrine chrétienne, né à Vouthon-le Bas (Meuse), 
en deruier lieu à Maignelay (Oise), âgé de 25 ans, taille de 
1 mètre 70 centimètres, cheveux et barbe châtain, front cou-
vert, yeux gris-bleu, nez ordinaire, bouche grande, menton 
rond, visage plein et court, teint coloré, forte complexion, le 
cou très court, la tête enfoncée dans les épaules, la marche 
lente ; prévenu d'attentat à la pudeur sur un enfant de moins 
de onze ans, sous le poids d'une ordonnance de prise decorps 
du Tribunal de CJermont (Oiee) en date du.27 novembre 1847. 

Cette même feuille officielle contient le signalement de 

quatre-vingts autres individus, évadés ou contumaces,par-
mi lesquels on remarque les suivans : 

François Tolédo, réfugié espagnol, âgé de 2.4 à 30 ans, pré-
venu de meurtre, et sous le coup d'un mandat décerné le 11 
décembre 1847 ; 

Rollando, réfugié espagnol, âgé de 25 ans; Vittorino, réfu-
gié espagnol, âgé de 21 ans ; Raphaël Gulins, réfugié espa-
gnol, âgé de 24 ans; Pierre Puget, réfugié espagnol, âgé de 26 
ans; Laurent, entrepreneur de chemins de fer, né à Pise (Ita-
lie). Ces cinq étrangers ont élé condamnés, par contumace, aux 
travaux forcés à perpétuité

;
 pour vols commis la nuit, 'dans 

une maison habitée, étant porteurs d'armes dont ils ont mena-
cé de faire usage, et à l'aide d'effraction extérieure-, 

Héné Fortin, prévenu d'assassinat (mandat du %) décembre 
dernier). Cet individu, âgé de 5,3 ans, grand , fort, cheveux et 
barbe d'un brun grisonnant, est porteur d'un certificat de 
bonne conduite délivré par le maire de Saviguy-le- Vieux 
(Manche). 

Eugène Verdier, né à Vierzon (Cher), condamné le 12 no-
vembre dernier à six années de travaux forcés, pour vol qua-
lifié, s'est évadé dans la nuit du 22 décembre dernier, de la 
prison de Bourges. Il est âgé. de 25 ans, robuste, résolu el si-
gnalé comme un bandit redoutable. 

Cette feuille se termine par une nomenclature de qua-

torze noms, qui sont ceux précédemment signalés et dont 

la recherche est devenue inutile, leur arrestation ayant été 
opérée, 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 6 février. — La Gazette des 

Tribunaux a annoncé l'arrestation et la mise en jugement 

de plusieurs israélites allemands et polonais, accusés d'a-

voir fabriqué de faux billets de la banque impériale de 

Russie. 

Leybe Aarorrsohn, marchand de vins, âgé de 30 ans ; 

Jacob Friedbourg, fourreur, âgé de 25 ans; Raphaël Kaul-

mann, compositeur d'imprimerie, âgé de 47 ans ; Salo-

mon Muskovvitz, réfugié polonais, ont en conséquence 

comparu devant la Cour criminelle centrale. Au nombre 

dos pièces de conviction se trouvaient plusieurs pierres 

lithographiques et 500 exemplaires de billets russes déjà 

tirés. Les accusés ont été déclarés .coupables et condam-

nés par M. le juge Coleridge, savoir : Friedbourg et Kauf-

mann à dix années de déportation ; Aaronsohn et Musko-

wits à dix-buit mois d'emprisonnement avec travail forcé. 

— 9 février. — Nous avons annoncé l'arrestation d'un 

jeune homme, Thomas llarris, accusé d'avoir escroqué à 

lord Henry Lennox et à M. Cynric Lloyd, membres du 

Jokey-Club, diverses sommes, en leur persuadant qu'il 

avait découvertun complot pour enivrer subitement à l'aide 

du chloroforme les chevaux qui disputaient le prix des 

courses et les faire distancer. A l'appui de ses prétendues 

révélations, Harris avait dénoncé sous serment trois per-

sonnes à qui il imputait ce genre coupable d'industrie. 

Traduit devant la Cour criminelle centrale pour délit 

d'escroquerie et pour crime de parjure, Thomas Harris a 

été condamné à sept années de déportation. 

— IRLANDE (Glonmel), 1" février. — La commission spé-

ciale qui fait depuis quelques mois sa tournée en Irlande 

afin de juger rapidement les auteurs des assassinats deve-

nus si fréquens dans ces contrées, a déjà tenu plusieurs 

séances à Clonmel. Terence Corboy, âgé de 25 ans, était 

accusé d'avoir tué d'un coup de fusil un huissier ou bailiff 

nommé Patrick Gleesen. C'est en parcourant les campa-

gnes pour remettre aux fermiers retardataires des con-

traintes ou des ordonnances d'expulsion à défaut de paie-

ment que cet officier ministériel a péri victime d'un guet-a-
pens. 

M. l'attorney-général, dans l'exposé de la cause, a dit 

qu'aucun doute ne pouvait s'élever sur la culpabilité de 

Terence Corboy. Lorsqu'après son arrestation il fut con-

duit sur la route de Waterford à VVales, le long d'un pré-

cipice, les constables de l'escorte témoignèrent à plusieurs 

reprises la crainte d'être lancés par le renversement de 

la voiture dans le torrent qui coule au bas de roches à 

pic, Terence Corboy s'écria : « Quant à moi, je ne ne ris-

que rien ; celui que la destinée condamne à être pendu ne 
doit pas être noyé. » 

Plusieurs témoins ayant confirmé les faits de. l'accusa-

tion, Corboy a été déclaré coupable par le jury après deux 
minutes de délibération. 

A cette affaire a succédé celle d'un nommé John Hay-

den,âgéde 26 ans, accusé d'avoir aussi tué à coups de fu-

sil un sieur William Crawley, propriétaire; qui faisait 
poursuivre un de ses fermiers avec rigueur. 

Interpellé, selon l'usage, sur la question de s'avoir s'il 

se déclarait coupable ou non coupable, l'accusé a gardé le 

silence. Le concierge de la prison, placé près de lui, 

ayant répété la même question, John Hayden n'a proféré 
aucune parole et n'a même fait aucun signe. 

Comme il ne se présentait point d'avocat pour l'accusé 

le premier président de la commission a demandé à l'at' 
torney-général ce qu'il entendait faire. 

M. Vattorney-général •■ J'ai tout lieu de croire que le 

mutisme de John Hayden est volontaire et qu'il simule une 

aliénation mentale. D'ici aux prochaines assises son état 
sera constaté par les gens de l'art. ' 

Le lendemain, le premier président a fait comparaître 

de nouveau Terence Corboy, les frères Codv et Lonergan, 

convaincus de meurtre auxaudiences précédentes, ainsi que 

John Daly, déclaré coupable d'assassinat sur la personne 

d'un ecclésiastique protestant, le révérend Uniacke Rayly. 

L'un des inculpés, Philippe Cody n'a que dix-neuf ans. 

Le premier président les a tous condamnés à la peine de 

mort, et ordonné qu'après leur supplice ils seraient en-

terrés dans l'enceinte de la geôle. Cette dernière disposi-

tion a été omise à l'égard d'un seul, John Daly, qui n'était 
point coupable d'un meurtre consommé. 

Le juge a exhorté ces infortunés à profiter du temps qui 

leur reste à vivre pour implorer la miséricorde divine et 

annoncé qu'ils seraient exécutés, savoir : les frères Cody 

et Lonergan le 1" mars, Terence Corbovet John Daly le 
4 mars. 

— (Limenck), 8 février. — L'exécuteur des hautes-

oeuvres de Limenck, effrayé du nombre des condamna-

tions à mort prononcées par la commission spéciale, a 
donné sa démission. Leshériff, que la loi rend responsa-

ble de l'exécution des arrêts de lajustice, s'est trouvé fort 

embarrassé, il a été obligé de s'adresser à l'exécutc-vr do 

Kilmainham, qui, non sans hésitation, a accepté cette 

mission terrible, et est attendu en cette ville d'un moment 
à l'autre. 

— DANEMARK (Copenhague), le 3 février. — Le roi Fré-
déric VH, qui, à l'occasion de son avènement au trône 

avait fait cesser toutes les poursuites contre les journaux 

(V. la Gazette des Tribunaux du r
r
 février courant) 

vient d'accorder, sur la proposition du ministère de h 

justice, une amnistie générale pour tous les condamnés 

Parmi les prisonniers d'Etat du Danemarck il v nn
 a qui sont détenus depuis plus de vingt ans. ' 

— Les Etudes historiques que viennent de publier MM Dau-
mas et Fabar sur la grande Kabylie,

 pren
„

ei t lm
 hSt auï 

n est pas seulement dâ à la position' particulière Z auteurs 
et u la parfaite connaissance du sujet qu'ils ont emreûri? 2, 
traiter. Après les derniers événemens 1 v.amèn de^ em-
plir, on veut savoir si la pacification do l'Algérie est mainte-
nant assurée, et si la guerre ne doit pas descendre prochaïnl 
nient des montagnes de la Kabylie. Le livre de MM. DaumasTt 
Fabar sou eye le voile qui couvre encore cette contrée impor-
tante de i Algérie et mettra les lecteurs en état de urner sai-
nement la question.

 J
 ° 

— Le Jardin-d'IIiver se voue à la bienfaisance, e* la bien-
faisance lui porte bonheur. Lundi, 14 février, grainte fête au 
profit des quatre crèches du 1

er
 arrondissement (Strauss Ro-

bert- Houdiu, etc.) ; le jeudi 21, matinée musicale Orphéon 
ioterie pour la Crèche, l'Asile et l'Ouvroir de la Madeleine- lè 
mardi gras, bal d'enfans pour les crèches du département de 
la Seine. Le carnaval même subit l'influence de ce mouvement 
de charité, et s

 t
l y ades pauvres qui souffrent, il

 v
 a des ri-

ches qui s'occupent de les soulager. Les plaisirs foin concur-
rence a la pieté, les fêtes aux sermons. 

,, -
 L

'
iin

,P
orl

?"
ce

 q
ue

 le Jardin-d'IIiver attache auconcett de 
Féhcien David, les préparatifs nécessaires it l'estrade qnTdoiî 
contenir 250 musiciens. «—L—- - ■• • 

que 

, orchestre, solistes ou choristes on; 

chaln C r"
1

'-
6 de

,°T 8''
a
''

(l0
 «*» musicale à mercredi pro-

chain, 10 février, de deux à cinq heures. Par une heureuso 
innovation, et comme si ce n'était pas assez des aurai 
présente deja cette solennité, les strophes du Génie de VMù 
toire, seront déclamées par M" Amélie Jouvante, jeune et bri 
lame eleve tragique de Sauison, de la Comédie-Fi 
■Nous avons dit 
lés par Wartcl, 
M" 

- ,'une.aise. 
ne les rôles do I épopée lyrique seraient chan-
de I Opéra; Cueymar, premier grand prix; 

Urimm.de I Opéra-Comique, et n jolie M
lb

Estber Das-
bauser. Félicien David conduira l'orchestre. Ou loue les stal-
les, place delà Bourse, 12, et au Jardiu-d'lliver. 

— L'assurance contre le recrutement, de MM. BCEHLER (d'Al-
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sace), 9, rue Lepelletior, établie depuis 4820, est recomman-
dée aux familles comme la plus ancienne et la plus solvable. 

— On recommande aux familles, comme étant une des 
plus anciennes et présentant le plus de solvabilité, la maison 
d'assurance mililaire de MM. Xavier de Lassalle et C', dont 
les bureaux sont toujours et seulement place des Petits-Pères, 
9, maison du notaire.

 % 

— Aujourd'hui vendredi, à l'Opéra, 21
R représentation de 

Jérusalem. Duprez, Alizard, M m* Julian, rempliront les rôles 
principaux. 

— Le banquet annuel des anciens élèves de l'institution Ilal-
lays-Dabot, aura lieu le samedi 49 février, chez Bancelin, au 
Cadran-Bleu, boulevard du Temple. On souscrit : 4° chez ce 
dernier; 2° chez M' Huet, notaire à Paris, 45, rueduCoq-Saint-
Honoré; 3" et chez M° .Mouillefarine, avoué de première ins-
tance, rue Montmartre, 164. 

SPECTACLES DU 41 FÉVRIER. 

OPÉRA. — Jérusalem. 
FRANÇAIS. — Le Puff. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Nuit de Noël. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Le Dernier Figaro. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Monte-Cristo (2
R soirée). 

OPÉRA-NATIONAI. — Gastibelza. 
VAUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — Une Dernière Conquête, Lauzun, les Extrêmes. 
GYMNASE. — Christophe, Lëonie, Lavaier, Passé Minuit. 
PALAIS-ROYAL. — L'Enfant de quelqu'un, le Banc d'huîtres. 
PORTE-ST-MARTIN. — La Fin du Monde. 
GAITÉ. — Cristophe Colomb. 
AMBIGU-COMIQUE. — 

DIORAMA — Boul.B.-Nouv .,20. Vue deChine; Fête desLantern. 

VEMEg I3IMfi»aSIE.XJE]lB@. 

AVDXENOB DES CBIEES 

S? PROPRIÉTÉ Etude de M" BOUCHER, avoué, rue 
des Prouvaires, 32. — Adjudication, 

par suite de surenchère, à l'audience des saisies immobilières de la 
Seine, le 17 février 1818, 

D'une Propriété située à la Maison-Blanche, route de Fontainebleau, 
4, au coin du Pavé-Neuf de Gentilly. 

Mise à prix : 11,725 fr. 
S'adresser à M* Boucher, avoué, rue des Prouvaires, 32. (G951) 

Paris 

MAISON À BELLEVILLE 
avoué, rue Ste-Anne, 48. — Vente sur licitation 
samedi 19 février 1848, en l'audience des criées, 

D'une Maison à Belleville, rue de Paris, 185. 
Mise à prix : 

Etude de M" FUR-
CY-LAPERCHE , 

et adjudication, le 

10,000 fr. 

H'adcpaser • A M« Laperche, avoué poursuivant ; à M" Fouret et 
Dyvrande, avoués colicitans; et à la Villette, à M- Dcsmanèches, no-

taire. ^ ' 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris nrnnnifW A vendre par adjudication, en la chambre 

— 1 tlltllAlll des notaire» de Paris, par le ministère de 
M'

S
 YVER et SAINT-JEAN, le mardi 15 février 1848, heure de midi, 

Un Terrain situé à Paris, rue Montmartre, 34, avec les constructions 
et les matériaux se trouvant Bur ledit terrain. 

Mise à prix: 11 8,000 fr. 
Il y aura adjudication même sur une seule enchère. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1» A M. Pijon propriétaire, rue Gaillon, 11 ; 
2* A M' Yver notaire, rue Neuve-Saint-Augustin, (i, dépositaire du 

cahier des charges; 
3» Et à Me Saint-Jean, notaire, rue de Choiseul, 2. (0900) 

mn-h i TDT
 EN

 P'
E

'
NE

 exploitation à Paris, à vendre ou à 
IHLAlnb louer présentement; s'adressera M'Delapalme, 
notaire, rue Neuve Saint-Augustin, 3. 

FARINE DE POIS , DE GROULT JEUNE. 
Avec cette farine, on obtient en quelques minutes une excel-

lente purée pour potage aux croûtons, une Dur' 

tured entrées et purée d'entremets; on nent no"r
B
, 

aux soupes maigres: elle les rend plus agréai ^2?" 
beaucoup plus nourrissantes. Prix : 70 centime» 1 *n m** 
gramme. (Se métier des contrefaçons.)

 Ie
 ^eitiiay

1 

Chez Groult jeune, fournisseur de la reine na 

noramas, 3, et rue Sainte- Appoline, 16. -K?1'6 ^» 
principaux épiciers de Paris et des département

 c
^

e
« 1^ 

CACHOU COLLINI DE BOLOMLtS^ 
la soif, parfume l'haleine et enlève l'odeur du ci »î '

éta
nch 

gros chez BEAUMONT , marchand de pipes en eros ■ '
 Vent

e<* 
bre-Sec, 20, et chez tous les marchands de tabac' l'r

6 de
'V. 

 - , ' r-la toik 

PANSEMENT PARFAIT DES 

TAFFETAS LEPERDRIEL. Serre-bras, compressé 

Faubourg-Montmartre, 78, et dans les pharmacies
 etc

'^ 

de province et de l'étranger, pour entretenir sans 

douleur, LESYÉSICATOIRES. 

, VÉSICATOTRÈT bras, coinm.^^. 

■li A rue de la Marine, 

ATLAS DE L'ALCrÉRI 
1 1 ? 5 et à la MBK.A.ÏMIE de MIE. TL, MACHETTE et 

Composé de ONZE CARTES dressées sur les documens les plus récens, empruntés 
aux caries publiées par le Dépôt de la guerre et aux travaux de MM. RENOU, CA-

RETTE et WARNIHR , inombres de la Commission scientifique de l'Algérie. — Un vo-
lume grand in -8°, joli cartonnage. Prix 6 fr. 

CARTE TOPOGRAPHIQUE DE L'ALGÉRIE 
Dressée par LE MÊME 

M. CARETTE . Prix 
■Une feuille jésus, avec ui .e Description de l'Algérie, par 

2 fr. 50 c. 

CARTE DE L'ALGÉRIE 
Indiquant les points occupés par les Français et les territoires de colonisation, 

avec les plans des environs d'Oran, d'Alger, deBlidahet de Bône. — Une feuille 
grand-raisin. Prix 1 fr. 

GRANDE KABYLIE 
ÉTUDESilIISTORIQUES 

PAR M. DAUMAS 
Ex-Directeur central des Affaires arabes à Alger, Colonel de spahis ; 

ET M. FABAH 

Ancien élève de l'École polytechnique, Capitaine d'artillerie. 

Un v«lsime grand 5n-S° Priv • Bsirocïié s 9 fr. .»<> «\ 

C e, rue Pierrc-Sarrazin, n. AS, à Paris 

HISTOIRE SAINTE 
D'après la MIRWJ MS 

A l'usage «les Établissements «l'Instruction publique 

Par M. VICTOR nUAlREV, 

Professeur d'histoire au Collège royal de Saint-Louis. 

Un fort vol. in-12, orné de neuf Cartes géographiques. Prix, broché, 2 f
r

 ÎJQ 

HISTOIRE ROMAINE 
I PAR LE MÊME AUTEUR; à l'usage des Etablissemens d'instruction publiaue 
[fort vol. in -12, orné de 9 gravures et 6 Cartes géographiques. Prix, br., 3 fr'™ l. 

50 1 , 
PRIX D'ABOIEMENT 

POUR PARIS ET LES DÉPARTEMENTS 

Un an. . . SO francs. 

Six mois. . SO franc». 

Troia mêla. 81 francs. 

isiiicx i 

Rue Neuve-des-Mathurins, 18 

( CHAUSSBS D'ANTIN). 

LE CONSERVATEUR POUR PARIS ET LES DÉPARTEMENTS 

Avec la Réimpression 

I*K sVAJVCIMIJV MOXMTElH 

98 francs par an. 

Rue Neuve-des-Mathurins, n 
( CHAUSSÉE D'AKTl»). 

Journal quotidien Politique. Littéraire et du Commerce. 
L'Administration du CONSERVATEUR , voulant que chacun de ses abonnés puisse étudier l'histoire de la Révolution sur les documents originaux, leur donne moyennant 140 fr. seulement, au lieu de 400 francs 

LA RÉIMPRESSION DE L'ANCIEN MONITEUR SEULE HISTOIRE AUTHENTIQUE ET INALTÉRÉE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE DEPUIS LA RÉUNION DES ÉTATS-GÉNÉRAUX JUSQU'AU CONSULAT (1789-1800), 
Cette magnifique Collection , entièrement terminée, se -compose de 32 volumes grand in-8° à deux colonnes ; pour les personnes qui ne sont pas abonnées au Conservateur, elle se vend 300 fr. comptant, et 400 fr. si l'on veut jouir de dix ans de crédit. 

En ajoutant 28 fr. an pi-tac de l'abonnement annuel du CONSERVATEUR , chaque abonné reçoit 6 volumes la première année , — 6 vol. la deuxième, — 6 vol. la troisième, — 6 vol. la quatrième , et enfin 8 vol. la cinquième. 

SOMMAIRE DU NUMÉRO DU T i FÉVRIER : Les oppositions coalisées, après avoir flétri durant six mois, dans les banquets, le gouvernement et le parti conservateur ne veulent pas absolument que la 

majorité prononce son arrêt et condamne leurs violences. — Situation de la Ranque de France, constatée dans son dernier rapport. — Débats importans du Parlement anglais. — Nouveaux succès du 

cabinet espagnol. — Les radicaux Suisses en froid avec la diplomatie anglaise. — Plan de la constitution du Danemarck. — Conflit entre l'empereur d'Autriche et les Etats hongrois. — NOUVELLES 

GÉNÉRALES. — Nominations, Faits divers , Nouvelles divisions administratives de la Turquie. — O'Connell et le père Lacordaire. — Résistance patriotique d'un bourreau Irlandais, accidens, crime -

exécutions, etc., etc. — Compte-rendu de la Chambre des députés : Suite de la discussion du projet d'Adresse, nouveaux incidens. — TRIRUNAUX : Première audience de l'affaire CÉCILE COMBETTES, -

Bulletin de la Bourse. — Nouvelles commerciales. 

Une d'Enghlen, ÏIV VAW Négociateur WAH? AftVI! SPÉCIALITÉ» 
34 bis. IL M3XM £ UP X I en MÊaAmAMAxSMma «8

E

 année. 
 QU» PÉSIBJB, PK «VOS — Chaque famille a la (acuité de faire contrôler A L'AVANCE, par Bon notaire, les note» et documens vérifiés et transmis par M. T>B POT. (Discrétion sêvire et loyauté.) — (AFFRANCHIR.) 

lia PATE et le SI HO 8* pectoral de UÉGE^TEXAIH , pliarauaciesi , ont acquis une réputation européenne, le principe qui en fait la base 

offre «les propriétés incontestables, et personne n'ignore les heureux résultats de son application dans toutes les affections aiguës ou chroniques du pou-

mon (fluxions de poitrine, phthisie» rhumes, IOUOD » coqueluches)» Ses propriétés pectorales sont signalées d'une manière éclatante dans le Dit-

tionnaire «le Médecine et de Chirurgie pratique» les médecins les plus célèbres de Paris prescrivent journellement l'usage de ces pectoraux eo«* 

me les moyens les plus efficaces pour la guérison des rhumes, les quintes de toux, la coqueluche, cette pénible et trop souvent funeste maladie des 
enfans. — A Paris, rue Saint-Honoré, 399, et dans toutes les pharmacies de France et de l'étrai 
ftO, faubourg Montmartre. 'étranger. S'adresser, pour les demandes et expédition!; 

SOCIETE ANONYME 

«le Charbonnage IA* Bonnet et Veine, 

A Mouches, sous Quarégnon (Belgique). 

MM. les actionnaires sont convoqués en assemblée gé-
nérale extraordinaire, au siège de la société, à Quaré-
gnon, le dimanche 12 mars 1848, neuf heures du malin. 
Cette assemblée est appelée à délibérer 1° sur les moyens 
à proposer aux créanciers pour l'extinction de la dette ; 
2° sur des modifications aux statuts sociaux, principale-
ment en ce qui touche l'administration de la société 

Mines de plomb argentifère de Pontgibaut. 

En vertu de l'article 24 des statuts, les actionnaires de 
la société des Mines de Pontgibaut sont convoqués en as-
semblée générale extraordinaire pour le lundi 28 de ce 
mois, à une heure, au siège ordinaire de la société, chez 
M. Roger, rue Bergère, 19. 

AVIS 
Toutes les Annonces de MM. les Officiers minis-

tériels, de quelque nature quelles soient, celles rela-
tives aux Sociétés commerciales, aux Compagnies de 
Chemins de fer doivent être déposées directement au 
bureau de la Gazette des Tribunaux. 

Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit chez M. AL-
PHONSE BOUCHON, rue Vivienne, 36. 

Par Brevet d'invention (s. gar. du gouvernement). 

IffftDT iïIV B àTC infaillible. — La Pâte phos-
iflUil 1 AU A flAlà phone de F. ROTH, à Stras-

bourg, détruit en moins de 24 heures, tous les rais et 
souris, dans une maison on dans un champ. — Dépôt cen-
tral pour Paris chez MM. Maciezowski et Jansen, droguis-

tes, rue des Lombards, 8, et dans les départemens chez les 
pharmaciens de chefs-lieux de canton. 

Maladies secrètes. 
GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COOTïOSI 

pu le traitement du Docteur 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en phanoa*, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de P»™ 1 '' , 
fesseur de médecine et de botanique , honore de m 

dailles et récompenses nationales , 

Rue OÎontorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

. TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (^/Trd 

lia publication légale «les Actes «le Société est obligatoire , pour l'année 1 848 , dans les Petites-Afficbes, la Gazette îles Tribunaux et le Droit. 

Société» commerciale*. 

D'uu acte sous signatures privées, en date 
à Paris du 27 janvier 1848, enregistré a Pa-
ris, 6e bureau, 2« volume, folio 27, verso, 
case l,le 9 février 1848, par Boillol, qui a 
perçu 2 francs et 20 centimes pour décime; 

Fait triple entre : 
M. Edouard LEGUERNEY, demeurant à 

Paris, rue de la Victoire, 36, directeur-gérant 
de la société en commandite appelée Société 
germanique d'éclairage au gaz, établie à Pa-
ris sous la raison sociale Ed. LEGUERNEY et 
C«; 

Kt i" M. le colonel John IIFNRY, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue des Vignes, 19; 

2» M. Edmond-Iilsden GOLDSMlb, ingé 
nieur civil, demeurant à Paris, rue Moga-
dor, li; 

Et les commanditaires de ladite société, 
représentés audit acte. 

Ledit acte sous signatures privées, déposé, 
avec reconnaissance de s ; giiatures, par mes-
dits sieurs Leguemey tl Henry, ayant agi, 
tant en leurs noms personnels que comme se 
portant fort de mondit sieur Goldsmid, sui-
vant acte reçu par M« Bellel et son collègue, 
notaires à Paris, le 8 février 1848; 

Et contenant modilications à des statuts so-
ciaux établit par actes passés devant ledit M« 
Itcllet, notaire, les 22 novembre et 9 et 10 
décembre 1845

(
 enregistré; 

Il a été exli ait littéralement ce qui suit : 
A partir de ce jour, les trois associés en 

nom collectif auront la signature sociale, 
.'.ont ils ne pourront faire emploi qu'en y 
joignant leur signature personnelle dans la 
lorme suivante : l'un des gérans de la so-
cleU Bd. I.eguerney et C", puis la signature 
de l'un de MM. Leguerney, colonel Henry 

ou Goldsmid. 
Mais aucuns traités autres que ceux rela-

tifs aux abonnenieiu de gaz, ni aucune obli-
gation engageant la société à un paiement 
quelconque, ne seront valaliles, ne poin t ont 

i Ire exécutoire! contre ello qu'autant que 
les trailésou obligations auront été souscrits 
nans la forme susindiquée, par M. l.eguer-
l.ey, directeur-gérant, el par l'un de MM. 
Henry el Goldsmid. 

Tous autres traités ou obligations seront 
nuls el de nul effet i l'égard de la société 

Il n'est apporté aucune autre modillcalion 
rlini pouvoirs et dans le» attributions de 
M. l.egueriii'v, directeur-gérant. 

LlOliEHNKY. (8992) 

Suivant acte reçu parsi» Gossart et son l 
collègue, notaires à Paris, le 3 février 1848, 1 
enregistré; 

M. Charles-Adolphe POTIER et M. Pierre-
Gustave LEMOINE, employés de commerce, 
demeurant à Paris, rue des Filles-Saint-Tho-
mas, 18; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de nouveautés pour marchand 
tailleur, établi à Paris, susdite rue desFilles-
St-Thomas, 18. 

Cette société a été formée pour dix ans, 
à partir du 3 février 1848, sous la raison so-
ciale POTIER et LEMOIME. La mise sociale 
a été lixée à la somme de 4o,ooo francs, qui 
seront versés chacun par moitié. 

L'apport de M. Potier consiste dans i° la 
valeur du fonds de commerce par lui ac-
quis, et le surplus en une somme qu'il s'est 
obligé i verser dans la caisse de la société. 
M. Lemoine s'est obligé à verser dans ladite 
caisse la tomme de 20,000 francs. La signa-
ture sociale appartiendra indistinctement i 
t'un et à l'autre des associés, lorsqu'il s'agira 
d'acquits de factures, endossemens ou créa-
lions d'effets, en règlement d'actiat de mar-
chandises; mais ils ne pourront faire aucuns 
billets, lettres de change ou engagement par 
emprunts, sans le concours des deux asso-
ciés. La société pourra être dissoute avant 
le terme fixé pour sa durée, si les associés 
sont d'un commun accord. La dissolution de-
vra aussi avoir lieu en cas de perte d'un 
tiers du capllal social, et pourra être exigée 
par M. Potier père et M Lemoine père. En 
cas de décès de l'un ou de l'autre des asso-
ciés, la société sera dissoute de plein droit. 

Pour extrait. GOSSART . (8993) 

Krlbutaal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 28 JANVIER 1848, oui déclara 

ta faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur MACln.l.ARI) (Gustave), quin-
caillier, rue Richelieu, 47 bis, nomme M 
Gouriot juge-commissaire, el M. Thierry, rue 
Monsigny, syndic provisoire [N» suo du 

gr]i 

Juijemens dit t ribunal de commerce de 
auri.s, du 9 FÉVRIER 1848, qui déclarent 
m faillite ouverte II en fixent protiijot>«-

Pent l'ouverture auCit jour : i 
Du sieur MARCHANDISE (Henri), connu' 

sous le nom de MARC1IANDISE-I10NAFOUS, 

commiss de roulage, rue des Marais-Saint-
Martin, 6î, nomme M. Vernay juge-commis-
saire, et M. Boulet, passage Saulnier, 16, 
syndic provisoire [N» 8151 du gr.); 

Du sieur FRITSCII (François-Xavier), car-
rossier, rue Roquépine, 4, nomme M Cha-
renlon juge-commissaire, et M. Hcllet, rue 
Paradis-Poissonnière, 56, syndic provisoire 
N° 8152 du gr.]; 

Du sieur MOUISSON (Pierre), tailleur, pas-
sage Choiseul, 63, nomme M. Moincry juge-
commissaire, et M. Huet, rue Cadet, 6, syn-
dic provisoire 8153 du gr.]; 

Des sieurs CLAYETTE frères (François et 
Antoine), passementiers, rue du Ponceau, 19 
et 25, nomme M. Belin-Leprieur juge-com-
missaire, et M. Monciny, rue Rameau, 8, 
syndic provisoire [N" 8154 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. Us créanciers l 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MORISSON (Pierre), tailleur, pas-
sage Choiseul, 63, le 15 février à 9 heures |X° 
8153 du gr.]; 

Du sieur FRITSCII (François-Xavier), car 
rossier, rue Roquépine, 4, le 15 lévrier a 10 
heuret i]2 IN» ti52 du gr.]; 

Du sieur MACHELARD (Gustave), quincail 
lier, rue Richelieu, 47 bis, le 15 lévrier a 3 
heures (N» 8100 du gr .J; 

Du sieur MAYRANI) (Robert), chapelier, 
rue Notre-Dame -des-Vicloires, 32, le 17 fé-
vrier 3 heures [N" 8143 du gr. J; 

Des sieurs LÂCHA PKi. LE frères, nég.,rue 
Poissonnière, 13, lo 16 février à 3 heures | N« 
8137 du gr.]; 

Del tieurt DESC11AMPS frères (Pierre et 
Pierre), restaurateurs, galerie Beaujolais, 99, 
le 17 février a 3 heures [N° 8138 du gr.] 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit Us consulter, 

tant sur la composition de Véiat des aréancUrs 

présumés f ue sur la nomination de nouveaux 
syndics. 

Bon. Le t tien-porteurs d'effeti ou endos- | MM. Us créanciers 
sèment de cet faillites n'étant pat connus, 
sontpriés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
subséquentei. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GAUTIER (Lucien - Napoléon), 
tailleur, rue de l'Odéon, 17, le 16 février à il 
heures [N» 6694 du gr.]; 

Du sieur MANFRE (François), plâtrier, à 
Belleville, le 17 février à 3 heures [N° 7861 
du gr.]; 

Du sieur PONCELLE (Jean-Louis), bottier, 
à St-Denis, le 17 février i i heures [N» 7860 
du gr.]; 

Du sieur LEBATARD (Jean-Jacques), limo-
nadier, rue Grenelle-Sl-Germain, io, le 17 
février à 3 heures [N" 7981 dugr.]; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. U juge-commissaire, aurn vérification et 

affirmation de leurs créances i 

NOTA . Il est nécessaire que les eréancieri 
convoqué! pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurt titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur I1ERMAND (Jacques-Joseph-Fer-
dinand), tailleur, rue Si-Andrê-ses-Arts, 78, 
le n lévrier à 3 heures [N» 7632 du gr.]; 

Du sieur LEBATARD François-Antoine), 
lab. d'ustensiles de chasse, rue Coquilllère, 
45, le 16 février i 2 heures [N» 7851 du gr. J; 

Du tieur MEYER (Ernest), imprimeur, rue 
St-llcnoit-st-Germain, 7, le 16 février i n 
heures [N« 7845 dugr.); 

Pour entmdre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion ouesur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Une sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai dr 

vingt fours, à dater de ce jour, leurs litres dr 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré , indicatif des sommes à réclamer. 

Du sieur PHILIPPE (Marie-Claude-Eugè-
ne), mécanicien, rue Cliâteau-l.andon, 19, 

entre les mains de M. Boulet, passage Saul-
nier, 16, syndic de la faillite IN» 8091 du 

r-J; 

Du sieur CIIAMPDAVOI.\R(Louis-Philippe-
Chsrles), serrurier, rue Jeannisson, 12, en-
tre les mains de M. Battarel, rue de Bondy, 
7, syndic de la faillite [N° 8079 du gr .J; 

Des sieurs TAMIS1ER et C« et Tamisier 
personnellement, nég., rue des Ecluscs-St-
Martin, il, entre les mainsde M. Boulet, pat-
sage Saulnier, 16, syndic de la faillite [N° 
80*6 du gr .J; 

Du sieur PAPIN (Eugène), boulanger, à 
Montmartre, entre les mains de M. Henin, 
rue Patlourel, 7, tjndicde la faillite [N° 8060 
du gr.]; 

Du sieur YEBMOI) dit DOMBEY, tailleur, 
rue des Filles-St-Tliomas, 21, entre les 
mainsde M. llenin, rue Pastourcl, 7, syndic 
de la faillite I N» 8037 du gr.]; 

Du sieur REGA7./.I (Louis), colporteur, rue 
Crenéta, à la Croix-de-Lorraine, entre les 
mains de M. Monciny, rue Rameau, 3, syndic 
de la faillit. [N« 7977 du gr.]; 

Du sieur AUBF.RTIÉR (François), cor-
roycur, rue Sl-Martiii, 9i, entre les mains de 
M. Monciny, rue Rameau, 8, syndic de la 
faillite [N° 7934 du gr.]; 

Des sieurs GAY, PUJOLE et C», nég.. rue 
des Prouvaires, 14, entre les maint de M. 

Monciny, rue Hameau. 8, syndic de la faillite 
IN» 7896 du gr.]; 

Du sieur UALICAND, eut. de liâlimens, rue 
de Lancry, 35, entre les malus de M. Duval-
Vaucluie, rue Grange-aux-Belles, t, syndic 
do la faillite [N« 6015 du gr. |; 

Pour, en conformité de l'article 49} de la 

laidu 18 mai itils, être procédé à la vérifi-

cation des créances, fui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

UNION. 

En exécution d'un jugement du Trlbuaal 
de commerce de la Seine, du is novembre 
1147, et d'un arrêt de U cour roysledePs 
ris, du 15 janvier 184s, MM. les créanciers 
de l'union de la faillite du sieur BLEllYK 
(Pierre Ïlctor-Hlppolyte), grainetier, 4 p

u
-

teaux, r. Napoléon, suut invités a se rendre 

le 15 février à 9 heures très précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour donner leur 
avis tant sur la geslion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics [N° 
7 396 du gr.; 

ASSEMBLÉES DU 11 FEVRIER 184t. 

KEUT HEURES : Martin, ent. de bâtimens, 
synd — Veuve Bizouard, len. maison meu-
blée, id. — Baudin, md de vins-traiteur, 
conc. — Moniot, tailleur, id. - Veuve Bal-
deveck, épicière, id. — Tardy, libraire, 
conc. — Duval, passementier, redd. de 
comptes. 

OKZE HEURES : Dlle Ozouf, ten. hôtel meu-
blé, synd. — Rauch, mercier, vérif. — De-
lacourlie, md de soieries el nouveautés, 
elôt. — Chimène frères, nuls de rubant.id. 
— Eve, anc charpentier, id. — Izambarl 
et C", commiss. en nouveautés, conc. — 
Mondebard, limonadier, redd. de comptes. 
— Fournel, grainetier-nourrisseur, id. 

UNE HEURE rLenoimand, anc. nég en vins, 
clOt. 

mois HEURES : GOurlay, anc- md de vins en 
gros, vérif. — Haleau, md boîtier, Id. -
Chappeau, boulanger, clôt. — ColnelHt, 
vilrier-peintre, id.— Marquis, limonadier-
distillateur, id. — cliei adame, md de ta-
bleaux, id. — Petit, nég., id. — Cailleaux, 
mégissier, id.— Pauperl, nég en vins, id. 
— Boisson jeune, corroyeur, conc. — 
HongOSt, md de vins, rem', i huit. 

Uéces* •* InliummtlontJ. 

Du 8 février 1848. — Mlle Ploit, 18 ani, 
nie si Florentin, t. — Mine Loiseau, 62ant, 
rue de lu Ferme, 9 — Mme Gondoin, 70 ans, 
rue Sle-Aune, 43. — M. Pin, 51 «ni, rue 
Bleue, 12. — Mlle Florence, enfant, rue Ri-
chetlea, 8. — M . Lacotte, 2r> ans, rue des Fii-
les-St - Thomas, 17. —Mme veuve bonbonne, 

58 ans, rue Croix-des-Petiti-cbamps, 50. — 
Mme Delon, 60 ans, quai de la Mégisserie, 
70 — Mlle Potonoier, 14 ans, rue du Fg-du-
Temple, V — M. Lernberty, 71 sut, rue des 
Fossés-du-Temple, 14. — M Palissant, 42 
ans, rue MénilSMUtant,7, — MmcDubourg, 
79 ans, rue Pastourcl, 3 — Mme Montalicr, 
91 ans, rue de charoone, > 63. — Mme Ta 
chin, 91 ani, quai Valmy, 43. — M Brimer, 
:,i ans, i o ii. BeautMrcnalt, 3.— Mme vem 
Lamolhe, 72ails, rue Nva-St-Gilli«,« —Mme 

Mercier, 27 ans, boni- BeaumarchaM»',,: 

Guise, 72 ans, rue de Sully, «• ~
 te

j* 
son, 52 ans, rue Mazanne, 12. ' 1

 lia
. 

58ans,avenue deSuffren, U -» _u.pi 
64 ans, rued'Anjou-St-Germain.n. ̂  

ges, 86 ans, rue Sl-Benoll, 39. __
v|

|
eB

iH 
quel, 26 ans, rue Guénégaud, -

 veH
ar>* 

enfant, rue Fèrou, 15. - Mme je ^ 
59 ans, rue de l'Ouest, 42 -■> _ ^'^'ans,^ 

rue Mézières, 1 4.- M. S'
uer

;!"',
8

,',„
e
r, il f 

des Fossés-St-Victor, 41.
 Lt

*
c 

place Maubert, 21. 

i 10 Vé»#*
f Bonne 

Cinq o/e, loulsi. du s» -• • " 
Quatre tl* 0/0, Jouits. du M n»"' 

Quatre 0/0, jouiss. du M • 
Trois 0/0, jouiss. du M déeen*'»; 
Troll 0/0 (emprunt 1144; ] 
Aetioni de U Banqu» , 
Rente de la Ville.. 
Obligitioni de la Tttta 
Caitie hypothécaire. „ 
Calue A. Gouin, c. l.OOjn".-" _ 

Caisse Ganneron, e. M
M

"
,
')]

>
,. 

4 Canaux avec primes ' , 
Minei de la Grand'ComM- •• • 

Lin Mabcrlj 
Zinc Vieille-Montagne.. ' 

R. de Naplei, jouiii. <"«J*
,TI

... .. 
- Rétéplsséi RothsehlW 

OBEMIK» 

•islSIATIOM. 

Saint-GermaiB......--
Versailles, rlv. droite. 

_ rlTefansk. 
Psrlssorlésns 

Paris i Rouen 
Rouen au Havre 
Mineille i Avignon. . 
Straibourg »Bsle..." 
Orlèami Vleraon.... 
Boulogne i Amlont . ■ 
Orléani i Bordeaai- ■ 
Chemin du Nord 
Montereiu i Tr.y»'.-
famp. à Maiebroutf-

Parti t Lyon 
Parii à Slrajb.ari • • • 
Trars t Naatss 

I 

uis; 
mil' 
Si) 

m. 

Enregistré à Paris, le 
KIÇU.UD. Iratio dix centime* 

Février 1848 F, IMPRIMERIE DE A, GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 
Pour légalisation de la signature A-.6|LJti 

)< maire du 1" arrondi»e
m 


